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Entretien téléphonique entre S.M le Roi et le Président Muhammadu Buhari

Le gazoduc maroco-nigérian sur les rails

SaMajesté le Roi Mohammed
VI a eu dimanche un entre-
tien téléphonique avec le

Président de la République fédérale du
Nigeria, Muhammadu Buhari, indique
un communiqué du cabinet Royal re-
layé hier par l'agence MAP.

Au cours de cet entretien, les deux
chefs d'Etat se sont félicités de la dy-
namique positive que connaissent les
relations bilatérales dans tous les do-
maines, depuis la visite Royale au Ni-
geria en décembre 2016 et celle du
Président Buhari au Royaume en juin
2018. 

Le Souverain et le Président nigé-
rian ont marqué leur détermination
commune à poursuivre et concrétiser,
dans les meilleurs délais, les projets
stratégiques entre les deux pays, parti-
culièrement le gazoduc Nigeria-Maroc
et la création d’une usine de produc-
tion d’engrais au Nigeria. 

Le Président Buhari a, en l'occa-
sion, remercié Sa Majesté le Roi pour
l’appui solidaire du Royaume dans la

lutte contre le terrorisme et l’extré-
misme violent, notamment à travers la
formation des imams nigérians à l’Ins-
titut Mohammed VI de formation des
imams, mourchidines et mourchidates,
conclut le communiqué.

Projet à caractère stratégique et
structurant qui constitue la pierre an-
gulaire de l'intégration régionale en
Afrique de l'Ouest, le gazoduc évoqué
par les deux chefs d'Etat sera, selon les
experts, un catalyseur du développe-
ment socioéconomique de tous les
pays de la région et confortera la vo-
lonté de coopération régionale au bé-
néfice de l'ensemble du continent
africain,

Le cadre juridique qui en a permis
l'existence résulte des deux accords si-
gnés en 2016 à Abuja en présence des
deux chefs d’Etat marocain et nigérian,
à savoir:

-L’accord de partenariat straté-
gique (Strategic Partnership Agree-
ment SPA) qui va appuyer ce projet
d’envergure et qui a été signé entre le
Fonds souverain marocain, Ithmar Ca-
pital et le Fonds souverain du Nigeria,
Nigeria Sovereign Investment Autority
NSIA.

-Le mémorandum d’entente (Me-
morandum of  Understanding MoU)
signé entre les deux partenairesn, qui
concrétise l’adhésion de NSIA à l’ini-
tiative GGIF for Africa initiée lors de
la COP22 par la Banque mondiale et
le Maroc. On peut en effet penser que
l’initiative GGIF for Africa pourrait
être mise à contribution dans le cadre
du financement d’une partie du gazo-
duc. L’usage du gaz naturel est en effet
moins impactant que le pétrole ou le
charbon en matière d’émissions de
GES (gaz à effet de serre).

En tant que projet majeur destiné
à favoriser l’intégration économique
régionale, ce pipeline dont la réalisa-
tion a été soutenue par la CEDEAO,
sera conçu avec la participation de
toutes les parties prenantes. 

Parmi ses retombées figurent,

entre autres, l’accélération des projets
d’électrification dans toute la région de
l’Afrique de l’Ouest. Laquelle devien-
dra ainsi un marché régional compéti-
tif  de l’électricité, susceptible d’être
relié au marché européen de l’énergie.

Avec la disponibilité du gaz et
l’électrification des sous-régions tra-
versées, on pense bien sûr au dévelop-
pement de pôles industriels intégrés

dans des secteurs tels que l’industrie,
l’agro-business et les engrais, afin d’at-
tirer des capitaux étrangers, d’amélio-
rer la compétitivité des exportations et
de stimuler la transformation locale
des ressources naturelles, largement
disponibles pour les marchés natio-
naux et internationaux.

C’est dire que le projet fait rêver.
Les personnes et institutions qui y sont
impliquées évoquent d’ailleurs “un
plan Marshall pour l’ouest africain“
tant l'intégration des économies de la
région, les interdépendances régio-
nales, relations bilatérales et mutlilaté-
rales, font partie des possibilités qu'il
ouvrira.

Le continent africain a, en effet,
besoin d'une intégration économique
améliorée (aujourd’hui 17%) et ce pro-
jet de coopération intra-africain dé-
coule d’une démarche visant à faire du
co-investissement la clé du co-déve-
loppement humain et durable au ser-
vice des peuples africains.

Ceprojet structurant permettra
aussi à terme à tous les pays traversés
d'alimenter leurs centrales respectives
en gaz, mais aussi leurs unités indus-
trielles et domestiques en énergie pro-
pre et à explorer les opportunités
d’investissement dans des secteurs
stratégiques, notamment la sécurité ali-
mentaire, les infrastructures et les
énergies renouvelables,  

Le projet de gazoduc Nigeria-
Maroc incarnera donc, par sa portée
ambitieuse et par son impact socioé-
conomique profond, un modèle nova-
teur et pionnier de coopération
Sud-Sud.A
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Une victoire 
marocaine

La mise sur les rails du gazoduc
entre le Maroc et le Nigeria  re-

présente une victoire pour le
Royaume sur l'Algérie qui avait res-
sorti de ses tiroirs poussiéreux un
projet mort-né de gazoduc à deux
jours d'intervalle de la visite que S.M
le Roi avait effectuée à Abuja. 

Rabat n’envisage pas, effet, d’im-
porter plus de gaz algérien qu’il ne le
fait déjà - près d’un milliard de mè-
tres cubes - via le gazoduc Maghreb-
Europe qui relie l’Algérie à
l’Espagne. Cet approvisionnement
est permis par les royalties dues au
titre du passage du gazoduc sur le sol
marocain et d’un contrat signé avec
la Sonatrach en 2011. Ces deux
contrats expirent en 2021.

Un projet structurant

Le gazoduc Maroc-Nigeria devrait mesurer environ 5.660 kilomètres de long.
Il longerait la côte ouest-africaine en traversant ainsi 14 pays : Nigeria,

Bénin, Togo, Ghana, Côte d’Ivoire, Liberia, Sierra Leone, les trois Guinée, la
Gambie, le Sénégal, la Mauritanie et le Maroc. Le prix est estimé pour l’instant
entre 20 et 25 milliards de dollars.

Ce projet a été annoncé en décembre 2016, lors de la visite d’Etat du sou-
verain marocain au Nigeria qui est le 22ème producteur mondial de gaz, le
5ème exportateur dans le monde et premier en Afrique.

En mai 2017, des accords de coopération ont été signés à Rabat pour en-
gager les deux parties à parrainer une étude de faisabilité (terminée en juillet
2018) ainsi qu’une pré-étude des détails (FEED) rendue au premier trimestre
2019. En juin 2018, des accords relatifs à sa construction sont signés à Rabat.
Dans la phase de pré-études, il s’agit pour les Etats traversés et la CEDEAO
de signer des accords relatifs à sa construction mais aussi de valider les volumes
de gaz disponibles pour l’Europe et d’entamer les discussions avec les opéra-
teurs du champ «Tortue» (ressources gazières) au large du Sénégal et de la Mau-
ritanie (ces deux pays ont signé un accord en décembre 2018 afin d’exploiter
en commun le champ gazier Tortue-Ahmeyim) et approcher des clients euro-
péens. Il faut rappeler également que ce projet de gazoduc fait pendant à la
découverte de gaz dans la région de l’Oriental qui a amené le Maroc à établir
un plan gazier appelé « Gas to Power ». 

En outre, nombre de parties ont déclaré leur intérêt pour le gazoduc Ni-
geria-Maroc.  La CEDEAO y jouera un rôle moteur dans la négociation des
accords et l’encadrement de la construction du gazoduc dans la mesure où les
Etats traversés par le gazoduc en font partie.

Des acteurs privés sont également impliqués jusqu’ici, notamment des ca-
binets britanniques comme Pempsen qui est intervenu dans l’étude de faisabi-
lité et la pré-étude de détails du gazoduc. 

L’ONHYM (Office national des hydrocarbures et des mines du Maroc) et
la NNPC (Nigerian National Petroleum Corporation) ont également joué un
rôle prépondérant dans la mesure où ils ont effectué le tracé du gazoduc, tracé
offshore et onshore, ont choisi la société Pempsen et ont réalisé avec elle la
première phase du projet avec la pré-étude de détails (FEED). 

Des banques internationales de développement vont également être solli-
citées afin d’obtenir les financements du projet, pour accompagner les fonds
souverains des deux pays qui sont pour le Maroc Ithmar Capital et pour le Ni-
geria le Nigerian Sovereign Investment Authority (NSIA).
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Mobilisation des compétences marocaines à l'étranger

C'est tout un programme !

Un énième programme
pour mobiliser les com-
pétences marocaines à
l’étranger. En effet,

Nezha El Ouafi, ministre déléguée
chargée des MRE, vient de lever le
voile sur son programme national
visant à mobiliser 10.000 profils
hautement qualifiés parmi les Ma-
rocains du monde. 

«Ce programme vise à mettre
en place un cadre de gouvernance
et de conception intégré et durable
permettant notamment, de réaliser
la convergence et d’institutionnali-
ser la mobilisation des compé-
tences MRE afin de consolider leur
contribution dans les différents
chantiers nationaux prioritaires
lancés par S.M le Roi Mohammed
VI », a-t-elle souligné récemment
tout en précisant que, dans le cadre
de la mise en œuvre de ce pro-
gramme, son département s’est at-
telé, en partenariat avec l’ensemble
des ministères et des institutions
nationales, à développer et à mettre
en œuvre de nouveaux pro-
grammes.

S’agit-il d’un nouveau pro-
gramme ? « En effet, la question de
mobilisation des compétences ma-
rocaines à l’étranger ne date pas
d’aujourd’hui. Il y a même dans le
département des MRE un service
spécialisé relatif  à ce dossier et
chaque ministre titulaire de ce mi-
nistère tente, de son côté, de lancer
des initiatives dans ce sens comme
le cas dernièrement avec Abdel-

krim Benatiq qui a réalisé des pro-
grès qualitatifs avec ses initiatives
de réseautage et les forums théma-
tiques. Du coup, on ne peut pas
parler de nouveaux programmes,
mais plutôt de mise à jour de ceux
existants », nous a indiqué Said
Mchak, enseignant-chercheur en
droit international de migration à
l’Université Moulay Abdellah-Fès.
Et de poursuivre : « Le programme
de mobilisation de 10.000 profils
marocains hautement qualifiés
s’inscrit plutôt dans un nouveau
contexte marqué par la propaga-
tion de la pandémie de Covid-19
qui suscite de nouveaux défis,
contraintes et enjeux, et qui remet
en question notre vision du monde
et notre relation avec ce dernier.
Dans ce sens, il est légitime de se
demander si ce contexte a vérita-
blement modifié la vision de l’Etat
à l’égard de ses compétences à
l’étranger et celle de ces dernières
vis-à-vis  de la mère patrie ».

Cependant, notre interlocuteur
estime que le vrai problème est ail-
leurs. « Les idées, les plans et pro-
grammes existent, mais la vraie
contrainte est de savoir traduire ces
programmes en mesures, procé-
dures et critères clairs et précis. En
d’autres termes, quel profil
cherche-t-on? Selon quels critères
? Quels sont les domaines considé-
rés comme cibles et prioritaires ?
Quels moyens humains, financiers
et institutionnels seront-ils mobili-
sés ?… ». Des questions qui expli-

quent en partie l’échec des divers
actions et programmes entrepris,
lors des deux dernières décennies,
visant à trouver  des compétences
marocaines possédant de l’exper-
tise, de l’expérience et du savoir-
faire, et qui sont prêtes à les mettre

à contribution en faveur du déve-
loppement du Maroc de manière
ponctuelle ou pérenne. En fait, du
Tokten-Maroc au dispositif  numé-
rique «Maghribcom» en passant
par   Fincome et autres initiatives
associatives récentes, ce dossier
peine encore à trouver son rythme
de croisière. 

Abdelkrim Belguendouz
pointe du doigt dans son article «
Compétences marocaines expa-
triées : quelles politiques de mobi-
lisation suivies pour le
développement du Maroc ? Du
Tokten au Fincom », l’absence
d’une méthode de travail claire
ainsi que des moyens humains et
financiers. Il note également une
défiance  au niveau de l’informa-
tion et de la communication ainsi
qu’au niveau de l’institutionnalisa-
tion et de l’organisation opération-
nelle. Selon lui, l’absence de suivi
et de continuité, la multiplicité des
intervenants et des rivalités institu-
tionnelles, la gestion étant à courte
vue, sans mise en perspective et
sans cohérence, préférant le « pico-
rage » et les effets d’annonce ont
condamné l’ensemble de ces pro-
grammes à l’échec.

Même son de cloche de la part
de Hicham Jamid, doctorant au
LISE-CNRS, Cnam-Paris et
ORMES-Université Ibn Zohr.
D’après lui, la multiplication des
acteurs et le manque de coordina-
tion entre eux, la faible visibilité de
leurs initiatives, l’absence de suivi,

de continuité et de capitalisation
des expériences antérieures figu-
rent parmi les handicaps qui empê-
chent, à ce jour, la mise en œuvre
d’une politique publique efficace et
pérenne de mobilisation des com-
pétences de ce profil de migrants
marocains. 

« Aujourd’hui, il y a des profils
hautement qualifiés dans les do-
maines de l’aviation, pharmaceu-
tique et de la santé. Il  y a
également des Marocains qui exer-
cent des fonctions politiques im-
portantes et qui participent à la
prise de décisions au niveau des
pays d’accueil. Mais, y a-t-il au-
jourd’hui une vraie volonté poli-
tique pour mobiliser ces
compétences ? Si oui, comment on
envisage cette mobilisation ? Selon
quel scénario ou plan ? Pour quel
objectif  et quelles sont les mesures
et actions à mettre en place ? », a
souligné Said Mchak. Et de
conclure : « En effet, nombreux
sont ceux qui se demandent si ces
compétences bénéficieront des
conditions adéquates pour contri-
buer aux différents chantiers natio-
naux.  Aujourd’hui, il y a des
personnes hautement qualifiées qui
travaillent au sein des ministères de
l’Industrie et de l’Equipement mais
personne ne les considère comme
des compétences faute de transpa-
rence et de clarification concernant
les critères de sélection et la défini-
tion de leur mission». 

Hassan Bentaleb

En quoi cette 
nouvelle initiative
devrait-elle différer
de toutes celles qui
se sont succédé
pour pas grand
chose ?

“
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Plus de 90.000 personnes vaccinées en trois jours
Un resquilleur de la CCIS de Marrakech pris la main dans le sac

Plus de 90.000 personnes
ont reçu le vaccin contre
la Covid-19 depuis le

début de la campagne de vac-
cination au Maroc vendredi, a

annoncé le chef  de la Direc-
tion de la population au minis-
tère marocain de la Santé,
Abdelhakim Yahyane.  

Le responsable qui était di-

manche l'invité d'une émission
spéciale sur la vaccination dif-
fusée par la deuxième chaîne
de télévision (2M), a indiqué
que "les chiffres sont toujours

en cours de consolidation et
d'analyse, mais on peut dire
que nous avons dépassé les
90.000 personnes vaccinées.
Cela nous permet d'affirmer
de prime abord que le lance-
ment de l'opération de vaccina-
tion est une réussite", a-t-il
affirmé.  

Interrogé sur le planning
prévisionnel des prochaines li-
vraisons après avoir récep-
tionné 2 millions de doses du
vaccin d'AstraZeneca et
500.000 doses de celui mis au
point par la société chinoise Si-
nopharm, il a souligné qu'un
planning était à l'étude mais
que les dates exactes n'avaient
pas encore été fixées.  

Lancée jeudi, la campagne
nationale de vaccination s'ef-
fectue par étapes, commençant
par les professionnels de la
santé âgés de plus de 40 ans,
les autorités publiques et les
Forces armées Royales, ainsi
que les membres du personnel
éducatif  âgés de plus de 45
ans.  

Sont également prioritaires
les personnes âgées de plus de
75 ans ainsi que, dans un pre-
mier temps, les zones en proie

à des taux élevés de contami-
nation.  Le Maroc a signalé di-
manche 466 nouveaux cas,
pour un total de 471.157, a an-
noncé le ministère de la Santé.

A signaler, par ailleurs,
qu'un membre de la Chambre
d'industrie, de commerce et de
services (CCIS) de Marrakech
a bénéficié de l'opération de
vaccination contre la Covid-19,
au siège du club des pharma-
ciens bien qu'il ne fasse pas
partie des catégories ciblées ac-
tuellement par la campagne na-
tionale de vaccination, indique
dimanche la wilaya de la région
de Marrakech-Safi.

Les données préliminaires
ont révélé que l'épouse de l'in-
téressé, une pharmacienne
exerçant à Marrakech, l'avait
inscrit sur la liste des profes-
sionnels du secteur de la phar-
macie, précise la même source
dans un communiqué.

Suite à cet incident, une en-
quête a été ouverte pour éluci-
der les tenants et aboutissants
de la vaccination de cet indi-
vidu parmi la catégorie des
pharmaciens, et déterminer les
conséquences juridiques qui en
découlent. 

Des ambassadeurs accrédités au Maroc saluent le niveau
de développement de la région de Guelmim-Oued Noun
Plusieurs ambassadeurs étrangers

accrédités au Maroc, en visite sa-
medi à Guelmim, ont salué le

développement socioéconomique réa-
lisé dans la région de Guelmim-Oued
Noun.

Dans des déclarations à la MAP, ces
ambassadeurs ont indiqué que leur dé-
placement à Guelmim, Tan-Tan et Sidi
Ifni, leur permettra de constater sur le
terrain les grands chantiers lancés dans
cette région ainsi que les potentialités
touristiques, naturelles et d'investisse-
ment dans la région.

Dans ce cadre, l’ambassadeur du
Tchad, Mahamat Abdelrassoul, a indi-
qué que la région de Guelmim-Oued
Noun est d’autant plus importante
qu’elle constitue la "porte ouverte"
vers l’Afrique, soulignant que cette si-
tuation traduit la vision de SM le Roi
Mohammed VI sur les relations entre
le Maroc et sur le continent africain et
la coopération Sud-Sud.

Il a ajouté que l’intérêt porté par le
Maroc à l’Afrique se décline dans les
importantes infrastructures routières
qui contribuent au rapprochement
entre les peuples africains et au déve-
loppement de l’économie et à l’unité

africaine.
De son côté, l’ambassadeur

d’Egypte, Achraf  Ibrahim, a relevé que
cette visite s’inscrit dans le cadre de
l’effort d’information des diplomates
en poste à Rabat des différentes ré-
gions du Royaume et des progrès
qu’elles connaissent dans les domaines
des routes, de la santé et de l’enseigne-
ment.

Il a ajouté que ce déplacement
constitue l’occasion d’explorer les pos-
sibilités d’investissement et de coopé-
ration économique entre l’Egypte et le
Maroc, en particulier avec la région de
Guelmim-Oued Noun.

Son collège de Russie, Valerian
Shuvaev, a noté que cette visite est
"très importante" pour la délégation
diplomatique en vue de mieux appro-
fondir la compréhension et la connais-
sance du Maroc, alors que
l’ambassadeur du Sénégal, Ibrahim
Khalil Seck, a rappelé que son pays a
toujours soutenu la marocanité du Sa-
hara, ajoutant que son séjour à Guel-
mim est un témoignage
supplémentaire de ce soutien.

L’ambassadeur du Sultanat
d’Oman, Said Al Barami a mis l’accent

sur les "grands atouts" de cette région
dans les domaines des infrastructures
de transport, de la santé, de l’enseigne-
ment et de l’agriculture, soulignant que
cette région connaît un "essor global"
grâce aux importants investissements
marocains et étrangers qu’elle a réussi
à draîner.

La ville de Guelmim a été la pre-
mière étape de cette visite de trois

jours, organisée par le Conseil de la ré-
gion de Guelmim-Oued Noun, dans le
cadre de la commercialisation territo-
riale des atouts régionaux et afin d'at-
tirer les investissements.

A Guelmim, la délégation diploma-
tique s’est rendue dans une ferme pi-
lote de la région de Taliouine, à la Plage
Blanche et au Complexe artisanal de
cette ville.
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Jawad Chafiq, membre du Bureau
politique de l’USFP qui a gravi
tous les échelons au sein du parti,
est connu pour son militantisme

acharné et sa rigueur implacable. Se-
crétaire régional du parti à Fès, ce self-
made-man a su fédérer les militants de
cette ville qui a toujours été un bastion
des Ittihadis. Dans un entretien ac-
cordé au site d’information «Almaa-
raka.com», il revient sur ses premiers
pas au sein de la Chabiba ittihadia et
sur sa vie d’étudiant à la Faculté de Sidi
Mohammed Ben Abdellah (Dhar El
Mahraz). Le dirigeant socialiste s’ex-
prime également sur de nombreux su-
jets politiques, notamment  la gestion
communale à Fès, l'unification de la
gauche, ou encore les ambitions de
l’USFP pour les prochaines échéances.

Né à Taza en 1967, Jawad Chafiq
a grandi dans un milieu purement usf-
péiste. Fils d’enseignant ittihadi, il a re-
joint la section estudiantine de la
Chabiba à Sefrou dès son jeune âge et
y a occupé plusieurs postes. Celui qui
n’a jamais raté un congrès de la Cha-
biba, depuis son deuxième Conseil na-
tional en 1983 jusqu'au Congrès de
l’espoir en 2001, a été tour à tour Se-
crétaire de section, puis Secrétaire ré-
gional, avant de devenir membre du
Comité central et de la  Commission
nationale de la section estudiantine.
«J’ai occupé plusieurs postes à Sefrou
et à Fès, avant d’être élu au 6ème
Congrès national du parti, en 2001, en
tant que plus jeune membre de la
commission administrative», souligne
Jawad Chafik. «Je suis aujourd’hui
membre du Bureau politique et j’as-
sume également la responsabilité de

Secrétaire régional du parti», poursuit
celui qui a représenté l’USFP  dans de
nombreux forums internationaux, no-
tamment en Chine, en Afrique du Sud,
en Jordanie et en Tunisie.

Jawad Chafiq, également membre
du secrétariat permanent du Forum
social-démocrate arabe, a fréquenté la
Faculté de Sidi Mohammed Ben Ab-
dellah à une époque où études univer-
sitaires et militantisme politique
devaient aller de pair. «J’ai vécu une
étape importante du militantisme étu-
diant, marquée d’abord par le ratage de
grandes opportunités pour les étu-
diants de s’organiser et de structurer
leurs organisations et également par
l’entrée retentissante mais surtout san-
glante des courants islamistes à l’uni-
versité, en tant que factions
estudiantines», se souvient-il.

Revenant sur les réalisations et les
ambitions de l’USFP dans la ville de
Fès, Jawad Chafiq rappelle que «le parti
de la Rose a toujours fait partie de la
mémoire politique de Fès, depuis les
premières échéances constitution-
nelles, communales et législatives de
notre pays, au début des années 60».
«Nous avons toujours eu l'honneur
d’être à la tête de la gestion commu-
nale et de la représentation parlemen-
taire, politique et syndicale de Fès et
nous sommes très fiers de ce que nous
avons accompli pour cette ville et pour
ses habitants», ajoute ce père de quatre
filles, aujourd’hui cadre au sein de la
Chambre des conseillers. «Fès vit au-
jourd’hui ses pires jours et ses heures
les plus sombres. Depuis l’arrivée du
PJD (Parti de la justice et du dévelop-
pement) à la tête de la gestion commu-
nale, la situation ne fait qu’empirer et
les responsables ne font que détruire
les acquis au lieu de les gérer convena-
blement. C’est d’ailleurs la seule chose
dans laquelle ils ont réussi par excel-
lence», précise-t-il. Et d’ajouter :
«Après cinq années de gestion chao-
tique, les Fassis ne supportent plus le
fait qu’on détruise leur ville par tous
les moyens».  

«Aujourd’hui, nous sommes
conscients des transformations socio-
logiques de notre société, des transfor-
mations du processus électoral et des
déséquilibres de la vie partisane et po-
litique, ce qui rend difficile toute action
politique noble basée sur des pro-
grammes, des idées et des militants»,
souligne le dirigeant ittihadi. «A cet
égard, je tiens à préciser à tous les mili-
tants que la division est un gaspillage
d'énergies, de temps et d'opportunités.
Personne n'en a profité ou ne peut en
profiter un jour. Par conséquent, l'unité,
le rassemblement, l’ouverture sur les
compétences fassies, riches et diversi-
fiées, et sur les différents partenaires qui
partagent nos préoccupations sont
notre seul moyen de repositionner
l’USFP dans la place qui est la sienne

dans cette ville», ajoute-t-il. 
Questionné par nos confrères de

«Almaaraka.com» sur l’auto-évaluation
de l’USFP en tant que parti de la ma-
jorité, Jawad Chafiq souligne que dans
les déclarations et les communiqués du
Conseil national et du Bureau politique
du parti, «il y a  toujours des para-
graphes où nous braquons les lumières
sur le sens même de notre participa-
tion au gouvernement et d’autres où
nous évaluons et soutenons les réali-
sations de ceux qui nous représentent».
«Intégrité, dynamisme, efficacité, inno-
vation, écoute et modestie. Ce sont,
selon moi, les qualités requises dans
chaque responsable de la gestion de la
chose publique. Et c’est bel et bien le
cas pour les représentants de l’USFP,
ce qui aura certainement un impact
positif  sur le parti», note-t-il, avant
d’affirmer : «La crise liée à la pandémie
du Covid-19 a confirmé le besoin per-
manent des idéaux du socialisme dé-
mocratique, sur le plan de la politique,
de l'économie, de la culture et de l'édu-
cation».

«Dans une société comme la
nôtre, marquée par de grandes dispa-
rités et qui n’a toujours pas atteint ses
objectifs aux niveaux de la démocratie,
du développement, de la liberté, de la
justice économique, culturelle, sociale
et spatiale, l’Etat, seul, a les moyens
d’intervenir pour contrôler et réduire
les disparités (Etat régulateur)», estime-
t-il. «Nous sommes pour le fait que
l’Etat doit continuer  à remplir ses
rôles et s’occuper davantage de l'édu-
cation, la santé, les infrastructures, ainsi
que les services de base et de divertis-
sement, afin que le citoyen ne consti-
tue plus une proie facile pour le secteur

privé», affirme le membre du Bureau
politique qui n’a pas oublié de mettre
la lumière sur la question sociale «qui,
selon lui, a toujours été et restera au
cœur de notre identité  social-démo-
crate et représente une grande source
de motivation pour l’ensemble de nos
militants». «Sur le plan économique,
nous avons été les premiers à défendre
l’économie mixte et l’économie soli-
daire, tout comme nous avons tou-
jours été des pionniers dans la défense
de tout ce qui se rapporte à la démo-
cratie, aux droits de l’Homme et à la
question féminine. Quant à la question
nationale,  il va sans dire que nous
avons toujours constitué une vraie
école en matière de patriotisme pro-
gressiste et démocratique, même dans
les moments les plus difficiles de notre
histoire», rappelle Jawad Chafiq. Et
d’ajouter : «C’est une source de grande
fierté pour nous, compte tenu de nos
contributions considérables dans le
long chemin accompli par notre pays
et notre peuple sur la voie de la démo-
cratie et du développement».

Evoquant la question de l’unifica-
tion de la gauche, le dirigeant socialiste
a précisé qu’il s’agit «d’une volonté
commune de toutes les Ittihadies et
tous les Ittihadis ; une nécessité mili-
tante exigée par les développements
politiques que nous connaissons au-
jourd’hui ; un besoin social dicté par
l’avenir de notre pays et la sauvegarde
de ses acquis démocratiques pour les-
quels nous avons tous consenti
d’énormes sacrifices». «L’USFP, en
tant que fondateur de la gauche maro-
caine, considère que l’unification des
partis de la gauche est aujourd’hui pri-
mordiale pour pouvoir faire face à

l'obscurantisme et au nihilisme dans
lesquels le pays a plongé durant les an-
nées de gouvernance du PJD», a-t-il
souligné.  «Il faut également aller au-
delà de l’amour-propre pour unifier les
partis de gauche et ne laisser aucune
chance au narcissisme et à l'égoïsme
qui ne doivent avoir aucun lien avec le
processus politique», a-t-il martelé.

Concernant les ambitions de
l’USFP pour les prochaines échéances,
Jawad Chafiq a d’abord tenu à souli-
gner que «l'expérience du PJD à la tête
de la gestion gouvernementale, lors
des dix dernières années, a été un vrai
désastre  aux niveaux des choix «phi-
losophiques», des politiques publiques,
des réalisations, des pratiques… et
même des scandales». «Aujourd'hui,
dit-il, le parti de la Rose est fier de voir
son référentiel en parfaite harmonie
avec les différents choix de l’Etat». Et
d’ajouter : «L’USFP est appelée à ras-
sembler ses forces, à affiner son projet
et à se préparer à améliorer sa position
sur la scène politique post-élective de
2021 pour continuer à jouer son rôle
de partenaire dans la construction d’un
Maroc meilleur. Un Maroc qui aura
réglé la question de notre intégrité ter-
ritoriale, consolidé le régionalisme et
avancé dans le nouveau modèle de dé-
veloppement. Un Maroc qui fera de la
question sociale, l’industrialisation, l’ur-
banisation, la modernisation et la dé-
mocratisation des priorités. Un Maroc
fort, juste et solidaire». «Nous tra-
vaillons tous, dirigeants et militants,
pour atteindre cet objectif  et je suis
convaincu que nous avons les res-
sources nécessaires pour y parvenir»,
conclut-il.

H.T
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Jawad Chafiq, membre du Bureau politique de l’USFP et secrétaire régional du parti à Fès

Nous sommes fiers de notre inestimable contribution
au long parcours accompli par notre pays sur 
la voie de la démocratie et du développement

La question sociale
a toujours été au
cœur de notre
identité social-
démocrate et
représente une
grande source de
motivation pour
l’ensemble de 
nos militants 

“



Les experts de l'OMS qui
ont pour mission d'en-
quêter sur l'origine du
nouveau coronavirus se

sont rendus dimanche au marché
Huanan de Wuhan, dans le centre
de la Chine, point de départ il y a
un an de la pandémie qui, à ce
jour, a fait plus de 2,2 millions de
morts.

Face au danger que représente
l'inquiétante évolution de la pan-
démie, en particulier la circulation
des nouveaux variants, plusieurs
pays européens ont décidé d'ac-
croître leurs mesures restrictives,
notamment en matière de voyages.

A Wuhan, l'équipe de l'Orga-
nisation mondiale de la santé, sou-
mise au contrôle étroit des
autorités locales, a "rencontré des
personnes clés" et a "posé des
questions pour aider à mieux com-
prendre des facteurs qui ont per-
mis l'émergence du Covid", a
déclaré un de ses membres, Peter
Daszak, dans un tweet. Même si
un an s'est écoulé depuis la nais-
sance de l'épidémie, M. Daszak a
jugé que parler au personnel et
voir le marché avait été "très infor-
matif".

Les experts n'ont répondu à
aucune question des journalistes,
tenus à l'écart par les forces de
l'ordre.

Cette visite est ultra-sensible
pour Pékin, accusé d'avoir tardé à

réagir face aux premiers cas.
Si la Chine a pu limiter le nom-

bre des morts sur son sol à 4.636,
selon le comptage officiel, elle
continue d'être particulièrement
vigilante. Dimanche, elle a décidé
d'interdire provisoirement l'entrée
sur son territoire de ressortissants
étrangers en provenance du Ca-
nada, même s'ils sont en posses-
sion de permis de séjour valides, a
annoncé l'ambassade de Chine à
Ottawa.

Le reste du monde continue
de lutter contre le virus et ses va-
riants qui pourraient encore alour-
dir un bilan dramatique. La France
a demandé à ses grands centres
commerciaux de baisser leurs ri-
deaux dimanche et a fermé  ses
frontières aux pays extérieurs à
l'UE, serrant la vis comme le Por-
tugal, l'Allemagne et le Canada
pour freiner la troisième vague du
Covid-19.

Les autorités australiennes ont
de leur côté promptement confiné
dimanche pour cinq jours deux
millions de personnes à Perth
après la détection d'un seul cas.
"Notre politique est celle d'une ré-
ponse rapide et ferme (...) afin de
reprendre le contrôle de la situa-
tion et ne pas assister au dévelop-
pement de foyers d'infection
comme on en a vu ailleurs dans le
monde", a déclaré le Premier mi-
nistre de l'Etat Mark McGowan.

Devenu l'un des symboles de
la lutte contre la pandémie après
avoir collecté une somme record
pour le service de santé britan-
nique, le capitaine Tom Moore, un
ancien combattant centenaire, a
été hospitalisé dimanche après
avoir été à son tour contaminé par
le coronavirus.

Un premier cas de contamina-
tion par le variant du virus identi-
fié en Afrique du Sud a été signalé
dimanche à Thessalonique, la
deuxième ville grecque.

Au Pérou, les 10 millions d'ha-
bitants de la capitale Lima ont
commencé une quarantaine obli-
gatoire pour contenir la deuxième
vague de la pandémie, qui a atteint
120.000 Péruviens ce mois-ci.

Après les récentes émeutes
aux Pays-Bas, les gouvernements
s'inquiètent du rejet des restric-
tions par les populations.

A Vienne, une manifestation
de l'extrême droite contre les me-
sures anti-Covid a été interdite di-
manche par la police et, à
Bruxelles, au moins 200 personnes
ont été arrêtées préventivement
dimanche pour empêcher deux
rassemblements prohibés.

Le Portugal met fin à partir de
dimanche aux déplacements non
essentiels à l'étranger. La veille,
l'Allemagne a fermé son territoire
aux personnes en provenance de
cinq pays fortement touchés par

les différents variants du Covid-
19.

Le Portugal est le pays le plus
durement frappé en proportion de
sa population. "Il y a tant de
morts, nous n'avons pas d'endroits
pour en entreposer autant, tout est
surchargé. Avec le Covid-19, j'ai
déjà perdu ma tante, mon cousin,
mon père et mon grand-père", dé-
plore Artur Palma, un gérant de
pompes funèbres dans la banlieue
de Lisbonne.

Aux Etats-Unis, les masques
seront obligatoires à partir de
mardi dans les transports publics,
les avions, les bus, les trains, les
taxis et les ferries.

Les nouveaux cas de Covid et
les hospitalisations y sont en
baisse depuis deux semaines.
Selon les experts, cette améliora-
tion est liée au respect des gestes
barrières comme au fait que la pé-
riode des fêtes, favorable aux ras-
semblements, est désormais loin.

En Norvège, le gouvernement
a levé samedi des mesures de
semi-confinement à Oslo et dans
sa région, prises le week-end der-
nier après la détection de cas du
variant britannique.

Répit également à Rome où les
musées du Vatican, dont la célèbre
Chapelle Sixtine, rouvrent lundi
après 88 jours de fermeture.

La planète compte sur la vac-
cination pour stopper l'épidémie.

L'Algérie a lancé samedi sa cam-
pagne de vaccination avec le vac-
cin russe Spoutnik V quand
l'Egypte attendait dimanche sa
première cargaison de vaccins du
laboratoire anglo-suédois Astra-
Zeneca.

L'Afrique du Sud a commandé
20 millions de doses du vaccin Pfi-
zer/BioNTech contre le Covid-
19.

Sous pression des Nations
unies pour faciliter la vaccination
des Palestiniens, Israël a fait part
de son intention de leur fournir
5.000 doses. Et Dubaï a annoncé
vouloir "accélérer" la distribution
des vaccins contre le coronavirus
à travers le monde, en particulier
à destination des "pays émer-
gents", après que l'OMS a appelé
à ne pas abandonner les Etats les
plus pauvres.

Mais les retards de livraison in-
quiètent l'Union européenne, qui
maintient toutefois, comme l'a
souligné dimanche la présidente
de la Commission européenne Ur-
sula von der Leyen, son objectif
de vacciner 70% des adultes d'ici
à "la fin de l'été". Mme von der
Leyen a par la même occasion as-
suré qu'AstraZeneca allait livrer à
l'UE neuf  millions de doses de
plus que prévu de son vaccin
contre le Covid, soit 40 millions
de doses au total, un chiffre en
hausse de 30%.

Les enquêteurs de l'OMS à Wuhan
Restriction des voyages en Europe 
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La France marche sur des œufs
pour éviter le reconfinement 

Chaque jour compte
pour tenter d'éviter
un nouveau confine-
ment, mais chaque

jour pourrait aussi en rappro-
cher la France un peu plus, a
martelé le gouvernement di-
manche, à l'aube d'une semaine
où les indicateurs de l'épidémie
de Covid-19 seront scrutés de
près. "L'idée, c'est de gagner du
temps, de limiter la casse", a dé-
claré le ministre de la Santé Oli-
vier Véran au JDD, deux jours
après que le Premier ministre
Jean Castex eut surpris le pays
en n'annonçant pas de confine-
ment immédiat. "Le moindre
mois, la moindre semaine, le
moindre jour de confinement
qu'on peut éviter aux Français,
il faut qu'on le prenne. On le
doit à nos commerçants, à nos
artisans, aux PME et aux Fran-
çais, pour qui c'est extrêmement
difficile depuis près d'un an", a
renchéri le porte-parole du gou-
vernement, Gabriel Attal, di-
manche sur BFMTV. "La légère
décélération des contamina-
tions peut nous permettre d'ob-
server, durant quelques jours, ce
qu'il va se passer", a poursuivi
M. Véran, en détaillant ce qui a
guidé le choix de ne pas recon-
finer dans l'immédiat.

Lorsque la décision "a été
prise vendredi en conseil de dé-

fense, l'incidence, c'est-à-dire le
nombre de nouveaux cas quoti-
diens, avait peu augmenté de-
puis quatre jours. C'est encore
le cas aujourd'hui".

Par ailleurs, la circulation du
variant anglais "s'intensifie - de
50 % chaque semaine - mais de
manière moins intense qu'à
l'étranger où des hausses de 70
à 100 % ont été relevées", a
ajouté M. Véran, se basant sur
les résultats préliminaires de la
deuxième enquête flash sur les
variants.

Le Pr Bruno Lina, en charge
de cette cartographie, a
confirmé dimanche soir sur
BFMTV une progression "pas
aussi importante que ce qu'on a
pu observer dans d'autres pays
européens", appelant à rester
prudent avant que des chiffres
plus précis soient disponibles
lundi soir.

Le Conseil scientifique "a
indiqué (...) que nous ne pre-
nions pas de risque à prendre
une semaine pour bien observer
ce qu'il se passait", a noté M.
Véran. "Mais si l'incidence re-
partait à la hausse, nous n'hési-
terions pas".

Les indicateurs sont tou-
jours à un niveau élevé: plus de
27.000 malades du Covid sont
hospitalisés, pas loin des pics de
la première et de la deuxième

vagues (32.000 et 33.000). Plus
de 3.100 sont en réanimation,
moins que les pics des précé-
dentes vagues (4.900 à l'au-
tomne, 7.000 au printemps). Et
la pression reste forte, puisque
sur les sept derniers jours, on
recense en moyenne 20.000
nouvelles contaminations quo-
tidiennes.

Face à ces chiffres, les ex-
perts sont partagés et recon-
naissent qu'un confinement se
décide selon plusieurs critères:
sanitaire d'un côté, économique
et social de l'autre.

En tant que médecin, "je
pense que s'il faut prendre des
décisions de confinement diffi-
ciles, il faut les prendre tôt", a
déclaré sur franceinfo Philippe
Juvin, chef  des urgences de
l'hôpital Georges Pompidou et
maire LR de La Garenne-Co-
lombes (Hauts-de-Seine).
"Maintenant, si vous demandez
au citoyen ou homme politique
que je suis, je comprends que le
président de la République a
pris sa décision car les Français
ont un niveau d'acceptabilité du
confinement qui est devenu li-
mite", a-t-il ajouté.

Mais en "repoussant" un re-
confinement, le gouvernement
prend "un risque", a estimé di-
manche sur LCI l'infectiologue
Karine Lacombe. "Le risque

d'attendre peut-être qu'on soit
au pied du mur" ou au bord du
précipice, la question étant "est-
ce qu'on tombe dans le préci-
pice", a-t-elle ajouté, craignant
qu'un troisième confinement
soit "plus long" et avec un im-
pact économique et social "plus
dur".

Le premier secrétaire du PS,
Olivier Faure, a lui demandé de
réfléchir à des confinements
uniquement locaux.

"Partout où il y a un risque
de voir le variant anglais l'em-
porter rapidement dans tel ou
tel département, pourquoi est-
ce qu'on ne confine pas, quitte
à ce que les départements alen-
tours ne le soient pas?", a plaidé
M. Faure, invité d'Europe 1 -
Les Echos - CNews.

En attendant, la nouvelle
mesure la plus visible est la fer-
meture des centres commer-
ciaux non-alimentaires de plus
de 20.000 m2. Près de 400 cen-
tres ou magasins sont concer-
nés. En outre, les frontières
avec les pays hors Union euro-
péenne sont désormais fer-
mées, "sauf  motif  impérieux",
et pour revenir d'un pays de
l'UE, un test PCR négatif  est
exigé (sauf  pour les travailleurs
transfrontaliers).

Enfin, dans cette course
contre la montre, la France

poursuit sa campagne de vacci-
nation. Plus de 1,485 million de
personnes ont reçu au moins
une dose de vaccin, dont
quelque 45.000 qui en ont eu
deux.

On constate toutefois un ra-
lentissement, attribué aux diffi-
cultés d'approvisionnement.

Alors que le passage à une
production à grande échelle
s'est fait "en un temps record",
certains fabricants "ont été un
peu optimistes" sur leurs capa-
cités et "on voit maintenant
qu'il y a un revers de la médaille
et qu'ils ne sont pas capables de
fournir", a commenté di-
manche sur BFMTV Marie-
Paule Kieny, virologue et
présidente du comité vaccin
Covid-19.

Selon M. Véran, la Haute
autorité de santé (HAS) se pro-
noncera mardi sur le vaccin
d'AstraZeneca, approuvé au ni-
veau européen vendredi. Il ne
fait aucun doute qu'il va devenir
le troisième autorisé en France,
mais il n'est pas certain qu'il sera
recommandé aux plus âgés. Les
instances spécialisées allemande
et italienne l'ont déconseillé
pour ces populations, par
manque de données sur son ef-
ficacité, prenant ainsi le contre-
pied de l'Agence européenne
des médicaments (EMA).
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Nouveaux heurts entre manifestants et forces de l'ordre à Tripoli
Des heurts ont éclaté

dimanche soir dans la
ville libanaise de Tri-
poli entre les forces

de l'ordre et des manifestants, a
constaté une correspondante de
l'AFP, après plusieurs jours de vio-
lents affrontements et de rassem-
blements dénonçant les
répercussions économique d'un
confinement strict.

Le calme était revenu au début
du week-end dans la grande mé-
tropole du nord, une des villes les
plus pauvres du Liban, après des
échauffourées quotidiennes qui
ont fait un mort et plus de 400

blessés.
Mais dimanche soir, des poli-

ciers juchés sur les toits du Sérail
dans le centre de Tripoli ont tiré
des gaz lacrymogènes pour dis-
perser de jeunes manifestants cail-
lassant ce bâtiment administratif
qui abrite le siège du gouvernorat
du Nord et un tribunal, selon une
journaliste de l'AFP.

L'armée, déployée en fin de
semaine après les troubles, a éga-
lement tiré des gaz lacrymogènes,
a-t-elle précisé.

Dix blessés ont été soignés sur
place, notamment après avoir
souffert de difficultés respira-

toires, a indiqué à l'AFP George
Kettané, secrétaire général de
Croix-Rouge libanaise.

Dans l'après-midi, ils étaient
quelques centaines de manifes-
tants rassemblés sur l'embléma-
tique place al-Nour, épicentre de
la contestation, après des appels
sur les réseaux sociaux invitant les
Libanais de toutes les régions à
venir à Tripoli en signe de solida-
rité.

Les manifestations, qui ont dé-
buté le 25 janvier dénoncent les
répercussions économiques d'un
confinement imposé jusqu'au 8
février par les autorités pour endi-

guer une propagation exponen-
tielle du coronavirus.

Les pouvoirs publics sont ac-
cusés de ne pas épauler les plus
défavorisés, alors que depuis plus
d'un an maintenant le pays est en-
glué dans sa pire crise écono-
mique depuis des décennies, avec
une dépréciation inédite de sa
monnaie, une hyperinflation, des
licenciements massifs et des res-
trictions bancaires drastiques.

Ces derniers jours toutefois,
certains politiciens et des médias
n'ont pas manqué de s'interroger
sur le caractère spontané ou non
de cette mobilisation, dans un

pays habitué aux tiraillements et
querelles entre grands partis do-
minant l'échiquier politique.

A l'automne 2019 la détériora-
tion des conditions économiques
avait été un des déclencheurs d'un
soulèvement populaire inédit, dé-
nonçant l'intégralité d'une classe
politique inchangée depuis des dé-
cennies, accusée de corruption et
d'incompétence.

Aujourd'hui plus de la moitié
de la population se retrouve sous
le seuil de pauvreté, selon l'ONU,
et la part vivant dans l'extrême
pauvreté a explosé, passant de 8%
à 23%.

Nouvelles
manifestations 
au Brésil
contre Bolsonaro
Des centaines de personnes ont

à nouveau participé dimanche
à des rassemblements et à des

manifestations dans plusieurs villes bré-
siliennes afin d'exiger la destitution du
président Jair Bolsonaro, critiqué pour
sa gestion de la pandémie qui a déjà fait
plus de 223.0000 morts dans son pays.

Environ 200 personnes se sont re-
groupées sur l'avenue Eixo Monumen-
tal, dans le centre de Brasilia, portant
des banderoles sur lesquelles on pou-
vait lire "Bolsonaro dehors" ou "Des-
titution maintenant", tandis qu'un
convoi de dizaines de voitures a ex-
primé son soutien en klaxonnant. "En
raison de cette mauvaise gestion, nous
nous retrouvons avec plus de 220.000
morts, ça suffit avec Bolsonaro, desti-
tution maintenant", a déclaré à l'AFP
un manifestant.

Le système de santé de Manaus, la
capitale de la province de l'Amazonas,
s'est effondré il y a deux semaines après
l'augmentation du nombre des cas de
virus. Le manque d'oxygène dans les
hôpitaux a conduit au transfert de plus
de 350 patients vers d'autres États.

Certains experts affirment que la
crise s'est en partie produite à cause
d'un nouveau variant du coronavirus -
plus contagieux - qui a été détecté en
Amazonie, mais de nombreux Brési-
liens tiennent le gouvernement pour
responsable des retards dans la prise de
mesures.

Le gouvernement Bolsonaro est
critiqué pour les erreurs dans la gestion
de la crise sanitaire et pour le retard
dans la vaccination, qui a commencé il
y a deux semaines avec seulement 12,8
millions de doses de deux vaccins (le
chinois CoronaVac et le britannique
d'AstraZeneca), dans un pays de 212
millions d'habitants.

Le président Bolsonaro a égale-
ment mis en doute l'efficacité des vac-
cins et critiqué les mesures de
distanciation sociale.

Un récent sondage de l'institut Da-
tafolha a révélé une baisse de popularité
du président d'extrême droite: 31% des
Brésiliens considèrent qu'il fait un
"bon" ou "très bon" travail, contre
37% en août et en décembre. 

Le Canada a franchi di-
manche le seuil des
20.000 morts depuis
le début de la pandé-

mie de Covid-19, il y a environ
un an. 31 décès annoncés au
Québec et 43 en Ontario ont
fait passer au Canada la barre
des 20.000 morts, le bilan se si-
tuant dimanche à 20.016 décès,
selon les chiffres des provinces
et territoires, rapportés par la
chaîne publique CBC.

Le Québec, la province
avec le plus lourd bilan, a en-
registré jusqu'ici 9.794 morts
et l'Ontario, la province la plus

peuplée, 6.188.
Le Canada, pays de quelque

38 millions d'habitants, comp-
tait dimanche 777.561 cas
confirmés de Covid depuis le
début de la pandémie. L'admi-
nistratrice en chef  de la santé
publique du Canada, le Dr
Theresa Tam, a noté samedi
"une récente tendance à la
baisse du nombre de cas quoti-
diens". Mais elle a mis en garde
contre la tentation de relâcher
les efforts, affirmant qu'il était
"essentiel de maintenir des me-
sures strictes pour soutenir
cette tendance à la baisse de

façon durable". "Il existe un
risque que les tendances s'in-
versent rapidement et certaines
régions du pays observent une
activité accrue", a-t-elle relevé
dans un communiqué.

Les autorités canadiennes,
craignant notamment la propa-
gation de variants du virus, ont
annoncé vendredi un renforce-
ment des mesures de contrôle
à l'entrée au Canada.

Les voyageurs devront se
soumettre à un test PCR à l'ar-
rivée et à une "quarantaine" de
trois jours dans un hôtel, à leurs
frais, en attendant le résultat du

test. Ils devront ensuite pour-
suivre une quarantaine de 14
jours chez eux, en cas de test
négatif, et dans un centre de la
santé publique en cas de résul-
tat positif.

Le ministre des transports,
Omar Alghabra, a indiqué di-
manche que ces mesures pour-
raient entrer en vigueur à partir
du 4 février. "Je ne peux vous
dire exactement quand cela
commencera (...) mais je
conseillerais aux gens d'être
prêts (pour ces mesures) dès le
4 février", a déclaré le ministre
sur CBC.

Le Canada franchit la
barre des 20.000 morts
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Les climatologues savent depuis
des années que l’Arctique
connaît un réchauffement bien

plus rapide par rapport à toutes les au-
tres zones de la planète. Mais même
ceux d’entre nous qui suivent de près
l’actualité de l’Arctique ont été choqués
par les changements qui se sont pro-
duits en 2020, une année de records
battus, de fonte des glaciers et de des-
truction des calottes glaciaires. La si-
tuation n’a jamais été aussi alarmante :
nous devons réduire de toute urgence
et de manière drastique nos émissions
de gaz à effet de serre.

L’année dernière, les températures
dans le cercle Arctique ont atteint leurs
niveaux les plus élevés jamais enregis-
trés. Une vague de chaleur en Sibérie
Arctique a produit des températures de
38°C – soit de 18°C supérieures à la
température quotidienne maximale
moyenne de ces dernières années. Au
cours de cette même période, des in-
cendies de forêt en Arctique ont pro-
duit un niveau record de dioxyde de
carbone et ont établi un nouveau re-
cord de pollution dans la région.

Suite à un dégagement de chaleur
aussi important, le paysage de l’Arc-
tique évolue rapidement. Pour la pre-
mière fois depuis le début des records,
la banquise dans le secteur eurasien de
l’Arctique n’avait pas encore com-
mencé à geler en octobre. Le mois pré-
cédent, une calotte glaciaire de la taille
de Paris s’est détachée du plus grand
plateau glaciaire du Groenland, et en
juillet, la plateforme glaciaire intacte du
Canada – 4.000 ans – s’est fragmentée.
Alors que la glace de l’Arctique fond,
le niveau des mers augmente et menace
les pays du monde entier.

Au cours de l’année écoulée, les

scientifiques ont également constaté
des signes inquiétants de la dégradation
du climat qui nous attend. Comme les
températures plus élevées font aug-
menter la taille des plantes arctiques, le
permafrost dégèle plus rapidement : un
processus qui libère d’énormes quanti-
tés de dioxyde de carbone et de mé-
thane (un gaz à effet de serre bien plus
puissant que le CO2), accélérant ainsi
la hausse des températures. L’année
dernière, un cratère ou « entonnoir » de
50 mètres de profondeur, l’un des
nombreux cas signalés ces dernières
années, a été trouvé dans le Nord de la
Sibérie après qu’une poche souterraine
de méthane, formée par la fonte du
permafrost, a explosé dans la toundra.

Les conséquences de l’effondre-
ment climatique dans l’Arctique sont
considérables. Un réservoir de carbu-
rant s’est échoué dans l’Arctique russe
après s’être enfoncé dans du perma-
frost ramolli, libérant environ 150 000
barils de diesel dans une rivière. Un
rapport de Human Rights Watcha ré-
vélé que les changements climatiques
dans les modes de migration des ani-
maux rendent plus difficile pour les
communautés autochtones du Canada
de trouver de la nourriture ou de tra-
verser des plans d’eau qui étaient gelés
jusqu’à présent. En outre, les villages
côtiers peuvent être dévastés lorsque
des espèces de poissons migrent pour
échapper au réchauffement des eaux.

Ces récits peuvent paraître loin-
tains, voire abstraits, aux oreilles de la
plupart des lecteurs. Mais cela ne va pas
durer bien longtemps. Si les événe-
ments de 2020 nous ont appris une
chose, c’est que ce qui se passe dans
l’Arctique a des conséquences pour
nous tous. Par exemple, la hausse des

températures dans l’Arctique menace
de déclencher un effet domino dévas-
tateur qui va se terminer par une catas-
trophe mondiale.

Cela est dû à deux phénomènes na-
turels puissants. Tout d’abord, le ré-
chauffement de l’Arctique affaiblit le
jet-stream – la rivière d’air qui coule au-
dessus de la surface de la Terre.

Ce jet-stream, ou courant d’alti-
tude, est propulsé par le contraste entre
les pôles gelés de la planète et son
équateur chaud. À mesure que ce
contraste diminue, le jet-stream ralen-
tit, voire même stagne. Les scienti-
fiques croient que ce changement dans
le jet-stream est à l’origine d’un certain
nombre d’événements météorolo-
giques mortels, notamment les incen-
dies de forêt en Californie et en Sibérie,
les tempêtes hivernales extrêmes dans
l’Est des Etats-Unis et les températures
records dans le désert de Mojave.

Deuxièmement, le réchauffement
de l’Arctique affecte le reste du monde
en perturbant le tourbillon circumpo-
laire, un système météorologique à
basse pression situé au-dessus de
chaque pôle et qui y maintient de l’air
froid. A mesure que l’Arctique se ré-
chauffe, l’air froid contenu dans le
tourbillon circumpolaire est censé se
déplacer et s’avancer vers le Sud, ce qui
conduit à un temps froid extrême et
inhabituel dans des endroits lointains.
Cet hiver, l’Italie, le Japon et l’Espagne
ont connu des chutes de neige ex-
trêmes.

Pendant la pandémie de Covid-19,
« mieux reconstruire » est devenu une
sorte de cri de ralliement. Les mesures
visant à préserver l’Arctique doivent
être au centre de cet effort. Pour faci-
liter ce processus, Arctic Basecamp, le

groupe que j’ai fondé, va développer
cette année une plateforme de risque
arctique en libre accès, afin de mettre
en évidence les signes précurseurs des
risques émergents causés par les chan-
gements dans l’écosystème arctique.

Heureusement, un nombre crois-
sant de décideurs semblent reconnaître
l’importance cruciale de l’Arctique.  Le
«Rapport sur les risques mondiaux
2021 », publié récemment par le Forum
économique mondial, a classé les
conditions météorologiques extrêmes,
la faible action climatique et les dom-
mages environnementaux causés par
l’homme parmi les risques les plus pro-
bables – et les plus importants – aux-
quels nous serons confrontés au cours
de la prochaine décennie. Au cours de
la semaine de l’Agenda de Davos au
Forum économique mondial, j’ai dirigé
un groupe de haut niveau visant à ac-
célérer les progrès en matière de pro-
tection de cette zone critique.

Il est réconfortant de s’imaginer
l’Arctique sous la forme d’un lieu loin-
tain et enneigé, peuplé de rennes et
d’ours polaires. En fait, c’est la pierre
angulaire du système climatique qui
maintient nos conditions météorolo-
giques dans un état stationnaire, qui
rend nos collectivités habitables et nos
économies prospères. Et cette zone
subit en ce moment une pression co-
lossale. Relâcher cette pression – en
particulier en mettant fin à toutes les
extractions de pétrole et de gaz – est
une condition préalable à un monde
plus durable et plus équitable.

Par Gail Whiteman
Fondatrice d’Arctic Basecamp, 

une équipe d’experts et de scientifiques
de l’Arctique

“

Favoriser l'émer-
gence d'une nou-
velle élite sur de
nouvelles bases
privilégiant la
compétence, l'ex-
pertise et le sa-
voir-faire
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L’indice des prix à la pro-
duction du secteur des
«Industries manufactu-

rières hors raffinage de pétrole»
a repris de la hauteur au terme de
l’année 2020.

En effet, selon les chiffres
publiés par le

Haut-commissariat au plan
(HCP), l’indice des prix à la pro-
duction du secteur des «Indus-
tries manufacturières hors
raffinage de pétrole» a progressé
de 0,4% au cours du mois de dé-
cembre 2020 par rapport au mois
précédent. 

D’après le Haut-commissa-
riat, la hausse de cet indice est at-
tribuée à celle des prix de la
«Métallurgie» qui ont progressé
de 4,1%, de la «Fabrication de
boissons» (1,0%), de l’«Industrie
d’habillement» (0,9% ),  de la
«Fabrication d’autres produits
minéraux non métalliques»
(0,4%), de l’«Industrie chimique»
et de la «Fabrication d’équipe-
ments électriques» (0,1%).    

Dans une note d’information
relative à l’indice des prix à la
production  industrielle, énergé-
tique et minière du mois de dé-
cembre 2020, l’institution
publique ajoute que cette pro-
gression est aussi la résultante de
la baisse de 0,1% des prix enre-
gistrée dans les «Industries ali-
mentaires».

Pour rappel, en novembre
dernier, l’IPPIEM hors raffinage
de pétrole avait enregistré une
baisse de 0,1% par rapport au
mois d’octobre de la même
année, suite à la baisse de 2,1%
des prix de la «Métallurgie» et de
0,1% de la «Fabrication de pro-
duits informatiques, électro-
niques et optiques».

Ce recul avait été aussi attri-
bué à la hausse des prix observée
au niveau des branches des «In-
dustries alimentaires» et «Indus-
trie chimique» (0,1%), dans la
«Fabrication de textiles» (0,4% )
et dans le «Travail du bois et fa-
brication d’articles en bois et en
liège» (0,7%).

Comme l’avait, par ailleurs,

relevé le Haut-commissariat dans
une précédente note d’informa-
tion, rappelons également que les
données recueillies au terme du
mois de novembre de l’année
écoulée faisaient état d’une stag-
nation des indices des prix à la
production des secteurs des «In-
dustries extractives», de la «Pro-
duction et distribution
d’électricité» et de la «Production
et distribution d’eau». 

Un mois après, la tendance
est restée la même d’après l’insti-
tution publique chargée de la
production, de l’analyse et de la
publication des statistiques offi-
cielles au Maroc. Puisqu’il ressort
des analyses du Haut-commissa-
riat qu’au cours du mois de dé-
cembre dernier, les indices des
prix à la production des secteurs
des «Industries extractives», de la
«Production et distribution
d’électricité» et de la «Production
et distribution d’eau» ont égale-
ment connu une stagnation.

Précisons que la hausse de
l’indice des prix à la production
du secteur des «Industries manu-
facturières hors raffinage de pé-
trole» enregistrée au terme du
douzième mois de l’année 2020
est la sixième observée durant
l’année écoulée.

Elle intervient après les
hausses enregistrées au cours des
mois de janvier (0,1%), mars

(0,1%), mai (0,3%), juillet (0,3%)
et d’octobre (0,3%) de cette
même année-là.

A titre de comparaison, la
hausse enregistrée au cours du
mois d’octobre avait été attribuée
à l’augmentation des prix de la
«Métallurgie» (2,0%), au niveau
des «Industries alimentaires»
(0,4%), dans l’«Industrie chi-
mique» (0,2%), dans l’«Industrie
d’habillement » et dans la «Fabri-
cation des produits en caout-
chouc et en plastique » (0,1%). 

Dans sa note d’information
relative à l’indice des prix à la
production industrielle, énergé-
tique et minière du mois d’octo-
bre 2020, le Haut-commissariat
au plan avait également justifié
cette hausse par la baisse de 0,2%
des prix de la «Fabrication des
équipements électriques».

La même source avait, par ail-
leurs, fait état de la hausse de
0,1% de l’indice des prix à la pro-
duction du secteur des «Indus-
tries extractives» au cours du
mois d’octobre 2020.

La note avait, en revanche, re-
levé, au cours de la même pé-
riode une stagnation des indices
des prix à la production des sec-
teurs de la «Production et distri-
bution d’électricité» et de la
«Production et distribution
d’eau».         

Alain Bouithy

Le wali de la région Souss-
Massa, gouverneur de la
préfecture d’Agadir Ida Ou-

tanane, Ahmed Hajji, a présidé ré-
cemment, dans la commune de
Drarga, la cérémonie de réception
des travaux du Parc industriel in-
tégré d’Agadir (tranche 1) et du
lancement de la 2è tranche de ce
projet.

Menée par la Société Al Om-
rane Souss-Massa, en tant que
maître d’ouvrage, la deuxième
tranche du projet du Parc indus-
triel intégré s’étend sur 30,7 ha si-
tués dans la commune de Drarga
à proximité de la nouvelle Zone
d’accélération industrielle Souss-
Massa (zone Franche), indique un
communiqué de la wilaya de la ré-
gion Souss-Massa.

Le projet nécessitera pour les
travaux de sa viabilisation une en-
veloppe globale de 169,5 millions
de DH dont une contribution du
ministère de l’Industrie, du Com-
merce, de l’Economie verte et nu-
mérique qui s’élève à 45 millions
de DH, rapporte la MAP.

A terme, cette nouvelle
tranche du Parc industriel intégré
d’Agadir contribuera à donner un

nouvel élan aux investissements
industriels dans le Souss-Massa et
leur offrira au total 51 lots indus-
triels et deux parcelles dédiées res-
pectivement aux services et aux
équipements. L’achèvement des
travaux de viabilisation est prévu
dans 12 mois maximum.

Quant au volet de commercia-
lisation géré dans le cadre de la
Commission régionale unifiée de
l’investissement, la 2ème tranche
du Parc industriel intégré d’Agadir
laisse entrevoir de belles perspec-
tives. En effet, le rythme des affec-
tations bat son plein puisque plus
de 50% des lots ont déjà été attri-
bués quelques semaines seulement
après le lancement de la commer-
cialisation en octobre dernier, soit
un investissement prévisionnel de
plus de 360 millions de DH et près
de 780 postes d’emplois à terme.

La première tranche du Parc
industriel intégré d’Agadir a égale-
ment enregistré un grand succès,
note la même source, soulignant
que les ouvrages de cette première
partie ont été achevés en avril der-
nier après seulement cinq mois de
travaux.

Porté également par la Société

Al Omrane Souss-Massa, en tant
que maître d’ouvrage, ce projet qui
s’étend sur 35,6 ha abrite 67 lots
industriels et deux lots de services.
Ses travaux de viabilisation ont né-
cessité une enveloppe globale de
185 millions de DH dont 56,1 mil-
lions de DH financés par le minis-
tère de l’Industrie, du Commerce,
de l’Economie verte et numérique.

Depuis le lancement de sa
commercialisation en octobre
2019, la totalité des 67 lots indus-
triels de cette 1ère tranche du Parc
a été affectée dans le cadre de la
Commission régionale unifiée de
l’investissement. Ces affectations
sont porteuses d’un investisse-
ment prévisionnel de plus de 1,2
milliard de DH et de près de 3.100
postes d’emplois à terme.

Avec l’aménagement de ces
deux tranches, cette plateforme in-
dustrielle “nouvelle génération” se
positionne en nouveau modèle du
genre, selon le communiqué.

Ce projet s’inscrit dans le cadre
de la mise en œuvre de la déclinai-
son régionale du Plan d’accéléra-
tion industrielle (PAI) au niveau de
la région Souss-Massa, et notam-
ment son volet lié à la mise à dis-
position d’une offre foncière
adaptée aux besoins et exigences
des industriels nationaux et inter-
nationaux.

Le coup d’envoi des travaux de
cette nouvelle plateforme indus-
trielle coïncide avec la date anni-
versaire de la déclinaison
régionale, sous la Présidence effec-
tive de S.M le Roi Mohammed VI

en janvier 2018, du Plan d’accélé-
ration industrielle pour la région
Souss Massa qui vise à donner une
grande impulsion à la dynamique
économique régionale, à travers la
création de nouveaux parcs indus-
triels modernes, d’une Cité de l’in-
novation et d’un Technopark,
favorisant ainsi l’entrepreneuriat et
l’investissement régional.

En effet, ce programme d’en-
vergure soutient non seulement les
industries historiques vecteurs de
croissance, mais porte également
sur l’innovation et le développe-
ment de nouveaux écosystèmes
pourvoyeurs d’emplois et d’expor-
tations. Depuis sa mise en œuvre,
le PAI du Souss-Massa a enregistré
un grand nombre d’engagements
d’investissement qui dépassent les
12,5 milliards de DH avec à la clé
la création de plus de 33.500 em-
plois directs à terme (soit plus de
40% de l’objectif  initial du PAI
fixé à 24.000 emplois).

A ce jour, la dynamique indus-
trielle enclenchée par le PAI a per-
mis l’approbation de plus de 260
nouveaux projets industriels et la
création effective de près de 2.700
emplois directs.

L’indice des prix
à la production
en hausse de
0,4% à fin 
décembre 2020

Les prix repartent fortement 
à la hausse dans la métallurgie

La CDG maintient

la certification

ISO 9001 version

2015
L'activité gestion de l'épargne

de la Caisse de Dépôt et de Ges-
tion (CDG) a maintenu la certi-
fication ISO 9001 version 2015
de son système de management
de la qualité, suite à l'audit de re-
nouvellement mené par le cabi-
net international de certification
TUV Rheinland, dont le périmè-
tre couvre principalement les ac-
tivités consignations, professions
juridiques, fonds institutionnels,
prestations bancaires, fonds d'en-
traide familiale et le management
des réseaux, rapporte la MAP.

Ce renouvellement de certifi-
cation confirme l'engagement du
Groupe CDG dans l’améliora-
tion continue de ses processus,
garantissant ainsi à l’ensemble de
ses clients et parties prenantes
des prestations aux meilleurs
standards internationaux, tout en
mettant en avant le caractère in-
novant de ses offres et services,
indique la CDG dans un com-
muniqué.

Les orientations de la poli-
tique qualité de l’activité de ges-
tion de l’épargne s’insèrent dans
la vision du Groupe en matière
d’excellence opérationnelle, de
surveillance consolidée des
risques et de satisfaction clients,
précise la même source.

Forte de son expertise dans
sa mission de mobilisation et de
sécurisation de l’épargne au ser-
vice de l’intérêt général, cette cer-
tification est une reconnaissance
supplémentaire des efforts enga-
gés depuis plusieurs années par
la CDG dans l’accompagnement
du développement économique
du pays et vient consolider da-
vantage son rôle de tiers de
confiance, fait savoir le commu-
niqué.

Métier originel de la CDG, la
gestion de l’épargne a pour mis-
sion de centraliser, mobiliser et
sécuriser l’épargne de long terme
et la mettre à la disposition du
groupe qui joue un rôle d’inves-
tisseur institutionnel au service
de l’intérêt général. Au-delà du
caractère réglementé et d’intérêt
général, la gestion de l’épargne se
positionne aujourd’hui en tant
que pilier fondamental de la nou-
velle stratégie à horizon 2022 du
Groupe CDG et s’inscrit dans sa
vocation d’accompagnement des
services de l’Etat dans leur trans-
formation en proposant des so-
lutions adaptées et des services
associés de qualité.

Lancement de la deuxième tranche 
du Parc industriel intégré d’Agadir

La Bourse de Casablanca a clôturé la
dernière semaine du mois de janvier
2021 (25-29) en territoire positif, son

indice principal le Masi gagnant 0,57% à
11.630,01 points.

Le Morocco Stock Index 20 (MSI20),
composé des 20 entreprises les plus li-
quides, a avancé, de son côté, de 0,62% à
951,94 points, et le Madex, indice compact
composé des valeurs cotées au continu, a
progressé de 0,60% à 9.479,93 points.

Dans ces conditions, les performances
“Year-To-Date” (YTD) de ces trois baro-
mètres se trouvent respectivement placées
à +3,04%, +2,94% et +3,16%, rapporte la
MAP.

Au volet international, le FTSE CSE
Morocco 15 a pris 0,94% à 10.661,55
points et le FTSE Morocco All-Liquid a
gagné 0,52% à 9.996,77 points.

Cette tendance haussière est également
confirmée par l’indice de référence Envi-
ronnement, Social et Gouvernance (ESG)
“Casablanca ESG 10” qui a grimpé de
0,62% à 892,83 points.

Sur le plan sectoriel, 7 compartiments
des 24 représentés à la cote ont terminé la
semaine sur une note négative, les secteurs
“Transport” (-1,21%), “Sylviculture et pa-
pier” (-1,21%) et “Sociétés de placement
immobilier” (-1,09%) ayant enregistré les
plus forts replis.

Du côté des gagnants, le secteur “Chi-
mie” (+6,26%) a réalisé la meilleure perfor-
mance de la semaine, devançant celui de la
“Participation et promotion immobilières”
(+5,83%).

Dans la foulée, le volume global des
échanges s’est chiffré à plus de 547,74 mil-
lions de dirhams (MDH). La capitalisation
boursière s’est établie, quant à elle, à près
de 601,08 milliards de dirhams (MMDH).

S’agissant des meilleures performances
hebdomadaires, elles ont été signées par IB
Maroc.com (+12,28%), Fenie Brossette
(+11,43%) et CDM (+8,14%).

En revanche, Ennakl, Jet Contractors,
et Colorado ont accusé les plus forts replis
avec respectivement -4,05%, -3,24% et -
2,98%.

Avec un volume transactionnel de plus
de 69,14 MDH, Itissalat Al-Maghrib a été
l’instrument le plus actif  de la semaine s’ac-
caparant 13,30% des transactions, suivi de

Attijariwafa Bank avec 61,47 MDH

(11,83%) et Managem avec 42,53 MDH

(8,18%).

“
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L’indice des prix à la pro-
duction du secteur des
«Industries manufactu-

rières hors raffinage de pétrole»
a repris de la hauteur au terme de
l’année 2020.

En effet, selon les chiffres
publiés par le

Haut-commissariat au plan
(HCP), l’indice des prix à la pro-
duction du secteur des «Indus-
tries manufacturières hors
raffinage de pétrole» a progressé
de 0,4% au cours du mois de dé-
cembre 2020 par rapport au mois
précédent. 

D’après le Haut-commissa-
riat, la hausse de cet indice est at-
tribuée à celle des prix de la
«Métallurgie» qui ont progressé
de 4,1%, de la «Fabrication de
boissons» (1,0%), de l’«Industrie
d’habillement» (0,9% ),  de la
«Fabrication d’autres produits
minéraux non métalliques»
(0,4%), de l’«Industrie chimique»
et de la «Fabrication d’équipe-
ments électriques» (0,1%).    

Dans une note d’information
relative à l’indice des prix à la
production  industrielle, énergé-
tique et minière du mois de dé-
cembre 2020, l’institution
publique ajoute que cette pro-
gression est aussi la résultante de
la baisse de 0,1% des prix enre-
gistrée dans les «Industries ali-
mentaires».

Pour rappel, en novembre
dernier, l’IPPIEM hors raffinage
de pétrole avait enregistré une
baisse de 0,1% par rapport au
mois d’octobre de la même
année, suite à la baisse de 2,1%
des prix de la «Métallurgie» et de
0,1% de la «Fabrication de pro-
duits informatiques, électro-
niques et optiques».

Ce recul avait été aussi attri-
bué à la hausse des prix observée
au niveau des branches des «In-
dustries alimentaires» et «Indus-
trie chimique» (0,1%), dans la
«Fabrication de textiles» (0,4% )
et dans le «Travail du bois et fa-
brication d’articles en bois et en
liège» (0,7%).

Comme l’avait, par ailleurs,

relevé le Haut-commissariat dans
une précédente note d’informa-
tion, rappelons également que les
données recueillies au terme du
mois de novembre de l’année
écoulée faisaient état d’une stag-
nation des indices des prix à la
production des secteurs des «In-
dustries extractives», de la «Pro-
duction et distribution
d’électricité» et de la «Production
et distribution d’eau». 

Un mois après, la tendance
est restée la même d’après l’insti-
tution publique chargée de la
production, de l’analyse et de la
publication des statistiques offi-
cielles au Maroc. Puisqu’il ressort
des analyses du Haut-commissa-
riat qu’au cours du mois de dé-
cembre dernier, les indices des
prix à la production des secteurs
des «Industries extractives», de la
«Production et distribution
d’électricité» et de la «Production
et distribution d’eau» ont égale-
ment connu une stagnation.

Précisons que la hausse de
l’indice des prix à la production
du secteur des «Industries manu-
facturières hors raffinage de pé-
trole» enregistrée au terme du
douzième mois de l’année 2020
est la sixième observée durant
l’année écoulée.

Elle intervient après les
hausses enregistrées au cours des
mois de janvier (0,1%), mars

(0,1%), mai (0,3%), juillet (0,3%)
et d’octobre (0,3%) de cette
même année-là.

A titre de comparaison, la
hausse enregistrée au cours du
mois d’octobre avait été attribuée
à l’augmentation des prix de la
«Métallurgie» (2,0%), au niveau
des «Industries alimentaires»
(0,4%), dans l’«Industrie chi-
mique» (0,2%), dans l’«Industrie
d’habillement » et dans la «Fabri-
cation des produits en caout-
chouc et en plastique » (0,1%). 

Dans sa note d’information
relative à l’indice des prix à la
production industrielle, énergé-
tique et minière du mois d’octo-
bre 2020, le Haut-commissariat
au plan avait également justifié
cette hausse par la baisse de 0,2%
des prix de la «Fabrication des
équipements électriques».

La même source avait, par ail-
leurs, fait état de la hausse de
0,1% de l’indice des prix à la pro-
duction du secteur des «Indus-
tries extractives» au cours du
mois d’octobre 2020.

La note avait, en revanche, re-
levé, au cours de la même pé-
riode une stagnation des indices
des prix à la production des sec-
teurs de la «Production et distri-
bution d’électricité» et de la
«Production et distribution
d’eau».         

Alain Bouithy

N°124/PC

“

Le wali de la région Souss-
Massa, gouverneur de la
préfecture d’Agadir Ida Ou-

tanane, Ahmed Hajji, a présidé ré-
cemment, dans la commune de
Drarga, la cérémonie de réception
des travaux du Parc industriel in-
tégré d’Agadir (tranche 1) et du
lancement de la 2è tranche de ce
projet.

Menée par la Société Al Om-
rane Souss-Massa, en tant que
maître d’ouvrage, la deuxième
tranche du projet du Parc indus-
triel intégré s’étend sur 30,7 ha si-
tués dans la commune de Drarga
à proximité de la nouvelle Zone
d’accélération industrielle Souss-
Massa (zone Franche), indique un
communiqué de la wilaya de la ré-
gion Souss-Massa.

Le projet nécessitera pour les
travaux de sa viabilisation une en-
veloppe globale de 169,5 millions
de DH dont une contribution du
ministère de l’Industrie, du Com-
merce, de l’Economie verte et nu-
mérique qui s’élève à 45 millions
de DH, rapporte la MAP.

A terme, cette nouvelle
tranche du Parc industriel intégré
d’Agadir contribuera à donner un

nouvel élan aux investissements
industriels dans le Souss-Massa et
leur offrira au total 51 lots indus-
triels et deux parcelles dédiées res-
pectivement aux services et aux
équipements. L’achèvement des
travaux de viabilisation est prévu
dans 12 mois maximum.

Quant au volet de commercia-
lisation géré dans le cadre de la
Commission régionale unifiée de
l’investissement, la 2ème tranche
du Parc industriel intégré d’Agadir
laisse entrevoir de belles perspec-
tives. En effet, le rythme des affec-
tations bat son plein puisque plus
de 50% des lots ont déjà été attri-
bués quelques semaines seulement
après le lancement de la commer-
cialisation en octobre dernier, soit
un investissement prévisionnel de
plus de 360 millions de DH et près
de 780 postes d’emplois à terme.

La première tranche du Parc
industriel intégré d’Agadir a égale-
ment enregistré un grand succès,
note la même source, soulignant
que les ouvrages de cette première
partie ont été achevés en avril der-
nier après seulement cinq mois de
travaux.

Porté également par la Société

Al Omrane Souss-Massa, en tant
que maître d’ouvrage, ce projet qui
s’étend sur 35,6 ha abrite 67 lots
industriels et deux lots de services.
Ses travaux de viabilisation ont né-
cessité une enveloppe globale de
185 millions de DH dont 56,1 mil-
lions de DH financés par le minis-
tère de l’Industrie, du Commerce,
de l’Economie verte et numérique.

Depuis le lancement de sa
commercialisation en octobre
2019, la totalité des 67 lots indus-
triels de cette 1ère tranche du Parc
a été affectée dans le cadre de la
Commission régionale unifiée de
l’investissement. Ces affectations
sont porteuses d’un investisse-
ment prévisionnel de plus de 1,2
milliard de DH et de près de 3.100
postes d’emplois à terme.

Avec l’aménagement de ces
deux tranches, cette plateforme in-
dustrielle “nouvelle génération” se
positionne en nouveau modèle du
genre, selon le communiqué.

Ce projet s’inscrit dans le cadre
de la mise en œuvre de la déclinai-
son régionale du Plan d’accéléra-
tion industrielle (PAI) au niveau de
la région Souss-Massa, et notam-
ment son volet lié à la mise à dis-
position d’une offre foncière
adaptée aux besoins et exigences
des industriels nationaux et inter-
nationaux.

Le coup d’envoi des travaux de
cette nouvelle plateforme indus-
trielle coïncide avec la date anni-
versaire de la déclinaison
régionale, sous la Présidence effec-
tive de S.M le Roi Mohammed VI

en janvier 2018, du Plan d’accélé-
ration industrielle pour la région
Souss Massa qui vise à donner une
grande impulsion à la dynamique
économique régionale, à travers la
création de nouveaux parcs indus-
triels modernes, d’une Cité de l’in-
novation et d’un Technopark,
favorisant ainsi l’entrepreneuriat et
l’investissement régional.

En effet, ce programme d’en-
vergure soutient non seulement les
industries historiques vecteurs de
croissance, mais porte également
sur l’innovation et le développe-
ment de nouveaux écosystèmes
pourvoyeurs d’emplois et d’expor-
tations. Depuis sa mise en œuvre,
le PAI du Souss-Massa a enregistré
un grand nombre d’engagements
d’investissement qui dépassent les
12,5 milliards de DH avec à la clé
la création de plus de 33.500 em-
plois directs à terme (soit plus de
40% de l’objectif  initial du PAI
fixé à 24.000 emplois).

A ce jour, la dynamique indus-
trielle enclenchée par le PAI a per-
mis l’approbation de plus de 260
nouveaux projets industriels et la
création effective de près de 2.700
emplois directs.

Mouatadid

Lancement de la deuxième tranche 
du Parc industriel intégré d’Agadir

“

La Bourse de Casablanca a clôturé la
dernière semaine du mois de janvier
2021 (25-29) en territoire positif, son

indice principal le Masi gagnant 0,57% à
11.630,01 points.

Le Morocco Stock Index 20 (MSI20),
composé des 20 entreprises les plus li-
quides, a avancé, de son côté, de 0,62% à
951,94 points, et le Madex, indice compact
composé des valeurs cotées au continu, a
progressé de 0,60% à 9.479,93 points.

Dans ces conditions, les performances
“Year-To-Date” (YTD) de ces trois baro-
mètres se trouvent respectivement placées
à +3,04%, +2,94% et +3,16%, rapporte la
MAP.

Au volet international, le FTSE CSE
Morocco 15 a pris 0,94% à 10.661,55
points et le FTSE Morocco All-Liquid a
gagné 0,52% à 9.996,77 points.

Cette tendance haussière est également
confirmée par l’indice de référence Envi-
ronnement, Social et Gouvernance (ESG)
“Casablanca ESG 10” qui a grimpé de
0,62% à 892,83 points.

Sur le plan sectoriel, 7 compartiments
des 24 représentés à la cote ont terminé la
semaine sur une note négative, les secteurs
“Transport” (-1,21%), “Sylviculture et pa-
pier” (-1,21%) et “Sociétés de placement
immobilier” (-1,09%) ayant enregistré les
plus forts replis.

Du côté des gagnants, le secteur “Chi-
mie” (+6,26%) a réalisé la meilleure perfor-
mance de la semaine, devançant celui de la
“Participation et promotion immobilières”
(+5,83%).

Dans la foulée, le volume global des
échanges s’est chiffré à plus de 547,74 mil-
lions de dirhams (MDH). La capitalisation
boursière s’est établie, quant à elle, à près
de 601,08 milliards de dirhams (MMDH).

S’agissant des meilleures performances
hebdomadaires, elles ont été signées par IB
Maroc.com (+12,28%), Fenie Brossette
(+11,43%) et CDM (+8,14%).

En revanche, Ennakl, Jet Contractors,
et Colorado ont accusé les plus forts replis
avec respectivement -4,05%, -3,24% et -
2,98%.

Avec un volume transactionnel de plus
de 69,14 MDH, Itissalat Al-Maghrib a été
l’instrument le plus actif  de la semaine s’ac-
caparant 13,30% des transactions, suivi de

Attijariwafa Bank avec 61,47 MDH

(11,83%) et Managem avec 42,53 MDH

(8,18%).

La Bourse de Casablanca dans le vert

La tendance baissière des taux obligataires pri-
maires devrait se poursuivre durant le reste du pre-
mier trimestre de l’année 2021, prévoit Attijari Global
Research (AGR).

Cette prévision tient compte d’un contexte mar-
qué par un repli des exigences de rentabilité des in-
vestisseurs, précise AGR dans sa note hebdomadaire
“Weekly Hebdo Taux - Fixed income” relative à la se-
maine allant du 22 au 28 janvier. Durant cette pre-
mière séance d’adjudication du mois de février 2021,
le Trésor revient sur le segment court terme et lève
800 millions de dirhams (MDH) sur la maturité 26
semaines. 

La levée totale a atteint 2,95 milliards de dirhams
(MMDH), dans un contexte où les besoins mensuels
du Trésor ne sont pas encore annoncés. Pour sa part,
la demande demeure soutenue et s’établit à 9,8
MMDH, soit un taux de satisfaction de 30%. Cette
séance demeure marquée par une baisse générale des
taux de rendement primaires des maturités court et
long termes concernées par la levée. A cet effet, les
taux 26 semaines, 10 ans et 20 ans ont reculé respec-
tivement de 4 points de base (PBS), 7 PBS et 9 PBS
en une semaine. Dans le cadre de la gestion active de
sa trésorerie, l’argentier de l’Etat a procédé à une
séance d’échange d’un montant total de 7,4 MMDH.

L’agrégat monétaire M3, qui repré-
sente la masse monétaire, a enregistré une
croissance annuelle de 8,5% en décembre
2020, après 7,7% un mois auparavant,
selon Bank Al-Maghrib (BAM).

Cette évolution recouvre une progres-
sion à 10,6% des dépôts à vue auprès des
banques, une accentuation de la baisse des
comptes à terme de 12,9% à 9,6% et une
baisse de la croissance de la circulation fi-
duciaire de 20,6% à 20,1%, explique BAM
dans sa note sur ses indicateurs clés des
statistiques monétaires de décembre 2021.

Par contrepartie, les avoirs officiels de
réserve ont progressé de 26,6% après

18,2% et les créances nettes sur l’Admi-
nistration Centrale ont baissé à 18,7%
après 25,7%, relève la même source.

En glissement mensuel, l’agrégat M3
a accusé une baisse de 2,7% à 1.486,7 mil-
liards de dirhams (MMDH), reflétant
principalement l’accroissement de 4% des
dépôts à vue auprès des banques.

En revanche, la monnaie fiduciaire et
les comptes à terme ont accusé une
hausse de 1,7%. Par contrepartie, l’évolu-
tion de M3 est attribuable à la progression
du crédit bancaire de 2,1% ainsi qu’à la
hausse des avoirs officiels de réserve de
9,9%.

AGR prévoit une poursuite de la baisse des taux 
obligataires primaires au premier semestre

La masse monétaire progresse de 8,5% en décembre 2020

Contribuer à 
donner un nouvel
élan aux 
investissements
industriels dans
le Souss-Massa
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Le vernissage de l’exposition “New
breath” a eu lieu, samedi à Tanger,

avec la participation de quelque 8 ar-
tistes lauréats de l’Institut national des
beaux-arts de Tétouan (INBA).

Organisée en coopération avec la
Gallery Kent et l’Institut Cervantes,
l’exposition, qui se poursuivra
jusqu’au 6 mars, se veut un tremplin
pour les jeunes lauréats de l’INBA,
comme en témoigne la participation
de 4 jeunes artistes dans la catégorie
des arts plastiques et 3 autres dans la
bande dessinée. 

L’exposition met en avant le
deuxième numéro du projet “INBA
Génération”, qui regroupe les créa-

tions des jeunes lauréats dans les caté-
gories arts plastiques et bande dessi-
née, a indiqué le directeur de l’INBA,
Mehdi Zouak, dans une déclaration à
la MAP. 

Après avoir mis l’accent sur la par-
ticularité de la formation en bande
dessinée à l’échelle continentale et
dans le monde arabe, M. Zouak a fait
savoir que cette exposition constitue
une opportunité pour les lauréats et
les jeunes artistes d’exposer dans des
conditions professionnelles et s’ouvrir
sur le marché de l’emploi. 

L’administration de l’institut
œuvre pour garantir une bonne for-
mation aux étudiants et les accompa-

gner au cours des premières années de
leur obtention du diplôme afin d’assu-
rer des perspectives de carrière pro-
metteuses, a-t-il ajouté. 

De son côté, le commissaire de
l’exposition, Omar Saadoune, a indi-
qué que la deuxième édition de cette
exposition est marquée par une carte
blanche accordée à l’artiste et profes-
seur Aziz Oumoussa, spécialisé dans
la bande dessinée, notant que c’est une
première de présenter les bandes des-
sinées dans une galerie d’art et ce dans
le but de soutenir les potentialités des
jeunes. “Les jeunes créateurs sont
l’avenir et parier sur la jeunesse n’est
pas chose facile, mais nous croyons en

leurs capacités à relever les défis”, a
précisé, pour sa part, la directrice de la
Gallery Kent, Aziza Laraki. 

Quant aux jeunes artistes partici-
pant à l’exposition, ils ont confié que
leurs oeuvres exposées reflètent des
scènes de la réalité sociale marocaine,
puisant dans ses particularités et ses
mythes. 

Ont pris part à cette exposition
dans la catégorie art plastique, Rahma
El Houssig, Hajar El Moustaassime et
Reda Boudina, tandis que le profes-
seur Aziz Oumoussa et les anciens
lauréats, Anass Elkho, Ahmed Khiri et
Kamal Afassi y ont participé dans la
catégorie bande dessinée.

Ar
t &

 cu
ltu

re
“New breath”,
une exposition
collective des
lauréats de
l’Institut 
national des
beaux-arts

En 2017, James Gray retrace l’épo-
pée de Percy Fawcett, l’un des plus grands
explorateurs du XXè siècle dans The
Lost City of  Z. Voici trois raisons de ne
pas manquer ce film.

Parce que tiré d’une histoire
vraie aussi énigmatique que
passionnante

The Lost City of  Z n’est autre
que l’adaptation cinématogra-
phique de La cité perdue de Z : une
expédition légendaire au coeur de
l’Amazonie écrit par le journaliste
américain David Grann. Publié en
2009, l’ouvrage biographique et
historique revient sur le mystère
qui entoure la disparition de Percy
Fawcett, célèbre explorateur britan-
nique disparu dans la jungle brési-
lienne en 1925, alors qu’il tentait de
mettre la main sur une mystérieuse
cité perdue. Jamais son corps n’a
été retrouvé, et ce, malgré de nom-
breuses expéditions de secours or-
ganisées. Aujourd’hui encore, sa
disparition reste une énigme. Et a

contribué à la légende autour de
Percy Fawcett.

Pour son casting quatre
étoiles

Robert Pattinson, Tom Hol-
land, Sienna Miller et bien évidem-
ment Charlie Hunnam, alias Percy
Fawcett... Et dire qu’au départ, les
noms de Benedict Cumberbatch et
Brad Pitt étaient préférés à celui du
héros de la série Sons of  Anarchy.
Charismatique, l’acteur britannique,
avant de bluffer son monde sous la
cuirasse du Roi Arthur chez Guy
Ritchie, livre là l’une de ses perfor-
mances les plus inspirées, et impli-
quées. Il se dit même que Charlie
Hunnam, dans un souci d’authen-
ticité, souhaitait manger et dormir
dans des tranchées pendant le tour-
nage. Mais pour des questions d’as-
surance, il n’y fut pas autorisé. Ce
qui n’a pas empêché l’acteur de
vivre un tournage éprouvant au
coeur de la jungle amazonienne, où
plusieurs incidents sont survenus,

notamment liés à une faune hostile
: crocodiles voraces, insecte atta-
quant le tympan de Charlie Hun-
nam, un membre de l’équipe
mordu au cou par un serpent...
Ambiance !

Parce qu’une quête obses-
sionnelle

Construit autour des allers-re-
tours de l’explorateur entre l’Angle-
terre et la forêt tropicale (Fawcett
en effectuera six avant de disparaî-
tre mystérieusement), The Lost
City of  Z est d’abord un formida-
ble film d’aventure, une odyssée
palpitante et immersive façon Sor-
cerer : le convoi de la peur de Wil-
liam Friedkin. Et filmé avec une
élégance rare. Mais au-delà, le film
se révèle aussi comme le portrait
vertigineux d’un aventurier pas-
sionné, nourri par un rêve inacces-
sible mué en quête obsessionnelle
et un besoin de reconnaissance de
la part de ses pairs. Epique et hyp-
notique.

Trois raisons de regarder «The Lost City of Z», un
récit d’aventure épique inspiré d’une histoire vraie



En 2005, Magalie Vaé emportait la
cinquième saison de la Star Aca-
demy. Après le télé-crochet, elle

avait sorti un premier album, avant d’en
proposer un deuxième, huit ans plus
tard, baptisé Métamorphose. En juillet
dernier, la maman de 34 ans sortait un
nouveau single Des pleurs, extrait d’un
futur EP. A cette occasion, elle prenait
un virage pop-rock. Comme elle nous
l’expliquait, elle est désormais indépen-
dante artistiquement bien loin des diktats
des maisons de disque. “Je me sens for-
cément plus libre car je ne suis plus liée
à aucune maison de disque : je fais mes
propres choix et je suis surtout mes pro-
pres envies ! Personne ne me dicte quoi
que ce soit et je pense que c’est ça être
artiste. C’est le principal : je suis là pour

chanter, être sur scène et partager avec
mon public”. Et la maman de la petite
Elia, âgée de 8 ans privée de son père
pendant le confinement, assume tou-
jours parfaitement son passage à la Star
Academy. “J’ai toujours défendu la Star
Ac’, j’ai toujours aimé la Star Ac’. Je ne
regrette absolument pas de l’avoir fait,
aucun regret malgré tout ce qui a pu se
passer.”

Outre la chanson, celle qui avait fait
une apparition inattendue dans The
Voice Kids a aujourd’hui de tous nou-
veaux projets, comme elle l’a révélé sur
son compte Instagram. Magalie Vaé a en
effet fait ses premiers pas en tant qu’ac-
trice. Elle a publié des photos d’un tour-
nage sur le réseau social. “Une très belle
aventure qui commence...”, écrit-elle en

légende de cette publication. Et quand
une abonnée lui demande s’il s’agit d’un
téléfilm, elle répond fièrement qu’on
parle bien d’un film.

Il sera réalisé par Mathieu Grillon,
déjà auteur de Baisse pas les bras avec
Jean-Michel Maire. Ce long-métrage va
évoquer la maladie d’Alzheimer chez les
personnes jeunes. Comme le réalisateur
l’indiquait au quotidien régional La Nou-
velle République, son tournage est prévu
de janvier à avril 2021 et il devrait sortir
sur les écrans en novembre prochain.
Magalie Vaé va partager l’affiche de ce
film avec Alexandre Pesle, qui campait
Sylvain dans Caméra Café. Ce n’est pas
la première fois que la gagnante de la Star
Academy joue la comédie, elle l’avait déjà
fait dans Dreams sur NRJ 12.

Bouil lon de culture

LIBÉRATION MARDI 2 FEVRIER 2021 13

“Possesor”, de Brandon
Cronenberg, fils du lé-

gendaire réalisateur David Cro-
nenberg, a remporté dimanche
le Grand prix du festival du film
fantastique de Gérardmer orga-
nisé en ligne en raison du Covid-
19.

Ce long-métrage sur des as-
sassins en col blanc qui pren-
nent le contrôle du corps de
leurs victimes avait marqué par
son ultra-violence lors de sa pré-
sentation au festival américain
de Sundance.

“Possessor” a également été
distingué par le prix de la meil-
leure musique attribué à Jim
Williams. Ce film d’horreur mâ-
tiné de science-fiction et de

thriller suit la tueuse à gages
Tasya Vos (Andrea Risebo-
rough) tandis qu’elle prend le
contrôle de sa victime, jouée par
Christopher Abbott. A l’aide
d’un implant cérébral, la tueuse
l’oblige, à son insu, à se lancer
dans une série d’assassinats san-
glants pour éliminer le PDG
d’une firme aux méthodes
dignes de Big Brother, joué par
Sean Bean (Eddard Stark dans
“Game of  Thrones”).

Le festival a également attri-
bué deux prix du jury, à “Sleep”
du réalisateur allemand Michael
Venus et à “Teddy”, des Fran-
çais Ludovic et Zoran Bou-
kherma. Ce deuxième film des
jumeaux Boukherma, cocktail

envoûtant, entre film d’horreur,
comédie et drame social, autour
de la figure du loup-garou, a
également reçu le prix du jury
“jeunes”. “J’espère que vous
aurez l’occasion de voir ces films
en salle”, a déclaré le président
du jury Bertrand Bonello, qui a
félicité le festival d’avoir main-
tenu cette édition malgré les cir-
constances.

Le film “La nuée”, de Just
Philippot, a lui reçu le prix du
public et le prix de la critique.
Cette production française, avec
ses plans dignes des “Oiseaux”
d’Hitchcock, des sauterelles car-
nivores à la place des volatiles, et
ses scènes apocalyptiques, joue
avec les nerfs des spectateurs.

“Possessor”, grand prix 
du Festival  du film 
fantastique de Gérardmer

Magalie Vaé va faire ses 
premiers pas au cinéma 

Hilton Valentine
Le guitariste britannique Hilton Valentine,

membre fondateur du groupe de rock The Ani-
mals, connu pour sa reprise du morceau “The
House of  the Rising Sun”, est décédé vendredi
à l’âge de 77 ans, a indiqué son label ABKCO
Music. “Valentine était un guitariste précurseur
qui a influencé le son du rock and roll durant des
décennies”, a salué ABKCO Music sur Twitter
vendredi.

Né le 21 mai 1943 à North Shields (nord-est
de l’Angleterre), Hilton Valentine avait fondé
The Animals en 1963 avec le chanteur Eric Bur-
don, le bassiste Chas Chandler, l’organiste Alan
Price et le batteur John Steel.

Ce groupe de musiciens issus de la classe ou-
vrière s’était fait mondialement connaître en
1964 avec une reprise d’un traditionnel améri-
cain, “The House of  the rising Sun”, qui est resté
plusieurs semaines en haut du hit parade au
Royaume-Uni et aux Etats-Unis.

Après la dissolution du groupe en 1966, Hil-
ton Valentine avait enregistré un album solo, “All
in Your Head”.
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Libé  : Le Conseil français du
culte musulman  (CFCM) a formel-
lement approuvé, dimanche 17 jan-
vier, une “charte des principes” de
l’islam de France. Que pensez-vous
de cette avancée ? 

Franck Frégosi : C’est la deuxième
fois dans l’histoire que différentes com-
posantes (fédérations, mouvements,
unions d’associations…) de l’islam en
France, aboutissent à un texte commun
qui donne l’impression d’être fédérateur.
Le premier texte remontait en 1995, il
s’agissait déjà d’une charte du culte mu-
sulman qui avait été présentée par la
Grande Mosquée de Paris. Au départ, sa
rédaction avait été préparée avec les au-
tres fédérations (UOIF, FNMF,
FFAIACA…), pour à la fin  n’être rati-
fiée que par un petit nombre. C’était un
projet exposant l’organisation future de
l’islam en France. Aujourd’hui, la nou-
veauté de cette charte est qu’elle est cen-
sée compléter la création récente du
Conseil national des imams. Ce texte, dès
son préambule, rappelle la primauté de
la loi civile sur toute forme de loi et de
conviction religieuse. C’est une manière
de répondre à un  débat récurrent en
France,  alimenté par certains sondages
selon lesquels une majorité de jeunes
musulmans privilégieraient les lois isla-
miques sur les lois de la République. La
charte répond donc à la crainte de l’opi-
nion publique quant au fait de savoir si
les musulmans préféreraient les lois de la
Charia à celles de la République. L’affir-
mation de la primauté de la loi civile est

répétée plusieurs fois, ce qui revient à
dire que l’on est censé être d’abord ci-
toyen de la République avant d’être mu-
sulman. 

Le deuxième apport de cette charte
est d’affirmer que la pratique de l’islam
n’est pas en contradiction avec les prin-
cipes républicains. Pour le dire autre-
ment, le musulman qui pratique sa foi,
n’est pas en délicatesse avec la Répu-
blique. C’est aussi une réponse à ceux
qui, en France, attisent  la suspicion en-
vers l’islam. Il s’agit d’insister sur le fait
que  les musulmans veulent être consi-
dérés comme des citoyens à part entière,
et non comme des citoyens complète-
ment à part.

Donc  l’islam de France est com-
patible avec la laïcité ?

L’islam, ou plutôt les musulmans,
dans leur très grande majorité en tant
que croyants  ordinaires, ne sont pas en
contradiction avec l’un des éléments cen-
traux de la République, à savoir  la laïcité,
comme l’affirme la charte. Elle men-
tionne également la nécessité de respec-
ter l’égalité femme-homme, la lutte
contre toutes les discriminations, et dé-
nonce l’homophobie, comme la misogy-
nie.  C’est d’ailleurs la seule religion en
France qui dans une charte met en avant
la dénonciation de la misogynie au
même titre que l’antisémitisme.

Mais la charte ne parle pas de l’is-
lamophobie ?

Exactement, la charte ne fait, à l’op-
posé, aucune mention à l’islamophobie.
L’absence volontaire de toute référence
à l’islamophobie traduit le fait que les res-
ponsables de l’islam de France ont inté-
riorisé  les réticences des pouvoirs
publics quant à l’utilisation de ce terme,
par crainte de se voir accuser d’islamo-
phobie d’Etat.

Si je peux comprendre la stratégie
prudente des acteurs institutionnels de
l’islam en France, qui cherchent d’un
côté à ménager les pouvoirs publics avec
lesquels ils négocient, d’un autre côté, en
se refusant d’évoquer cette probléma-
tique de l’islamophobie, ils se coupent
des jeunes générations musulmanes en
France.

Nombre de jeunes musulmans pen-
sent à tort ou à raison que l’islam fait
l’objet d’une critique systématique et ob-
sessionnelle de la part de responsables
publics (parlementaires, ministres, res-
ponsables de partis politiques). Il y a
même des déclarations d’hommes poli-

tiques  qui vont jusqu’à s’étonner du port
du voile, qui ne devrait pas, selon eux,
avoir sa place en France dans l’espace
public, et d’autres qui,  comme le minis-
tre Darmanin en personne, regrettent de
voir des rayons Halal (ou Cacher) dans
les grandes surfaces. Cela crée de la
confusion.

Est-ce une façon de créer la po-
lémique de la part de certains poli-
tiques pour gagner des voix ?

C’est dans ce sens que les acteurs du
CFCM ont été très prudents, en affi-
chant un loyalisme qu’on  peut dire for-
cené envers les pouvoirs publics en
place. Mais alors, dans ces conditions, à
quoi sert de maintenir l’Observatoire de
l’islamophobie,  qui existe aux côtés du
CFCM ? Si les membres du CFCM sont
cohérents suite à cette nouvelle charte, il
faudrait le supprimer. 

Dans la rédaction de cette charte, il
y a belle et bien une injonction,  une
pression gouvernementale  afin que sur
ce sujet (de l’islamophobie) les acteurs de
l’islam de France adoptent le texte le plus
neutre possible. Bien d’autres éléments
méritent aussi  d’être discutés comme
l’aspect financier. Actuellement, il y a un
débat au Parlement à propos de  la ques-
tion du financement des cultes. Or,
quand on regarde la charte sur  les finan-
cements, il n’y a rien, simplement l’idée
de faire davantage appel à des sources de
financement nationales.

Parmi les cinq fédérations qui ont
signé ce texte, certaines bénéficient de fi-
nancements en provenance d’Etats
étrangers,  comme c’est le cas de la
Grande Mosquée de Paris et de l’Union
des mosquées de France, l’une est liée à
l’Algérie, l’autre au Maroc ! Ceux qui ont
écrit ces textes risquent de devoir renon-
cer à ces financements, ils sont à la fois
juges et parties.

S’il n’y a pas de financement des
pays comme le Maroc, qui va finan-
cer  l’islam de France?

Oui c’est  la question qui  se pose !
Est-ce que les musulmans de France ont
les moyens d’auto-financer  leur culte?
Aujourd’hui 2/3 du financement vient
déjà des fidèles eux-mêmes. C’est un
progrès et un nombre croissant de mu-
sulmans en France souhaite l’autonomie.
Cela  voudrait dire qu’à plus ou moins
long terme, les musulmans devraient
aussi pouvoir former via des instituts pri-
vés leurs propres imams. Or, actuelle-
ment, il n’y a aucune mutualisation  entre

les fédérations en matière de formation.
Cela pose un autre problème au

niveau de la pluralité de l’islam. Par
exemple, les Marocains sont attachés
à un islam modéré, et l’Etat maro-
cain met à leur service un savoir, des
structures et des formations. Peut-on
imaginer une collaboration bilatérale
entre le Maroc et la France ?

Soyons honnête, ça existe déjà. Vous
savez très bien qu’un certain nombre de
futurs imams français d’origine maro-
caine sont allés se former à l’Institut Mo-
hamed VI de Rabat. Le Maroc exporte
son modèle de formation des imams
non seulement vers la France mais
aussi vers des pays africains tels le
Mali et le Niger notamment. Stratégi-
quement, certains Etats font valoir qu’ils
disposeraient de la bonne méthode de
formation, adaptée à la promotion d’un
islam réputé du juste milieu jugé efficace
pour contrecarrer des versions plus litté-
ralistes et exclusivistes. Mais aujourd’hui,
dans le contexte pesant lié aux attentats,
on veut couper le lien avec ce type de
formation à l’étranger. Encore faut-il être
en mesure de démontrer qu’il y a bien
aujourd’hui un lien étroit entre le finan-
cement étranger et le développement de
l’islamisme radical. A ce jour, on n’est pas
arrivé à démontrer que ceux qui ont
commis des attentats les auraient com-
mis via des réseaux religieux financés par
des Etats. Croyant vouloir lutter contre
les dérives violentes se réclamant de l’is-
lam, on finit par s’en prendre aux acteurs
du culte, alors que justement tous ces
jeunes Français qui sont séduits par les
discours radicaux ne transitent pas par
les lieux de culte et ne fréquentent pas
les mosquées.

Les enjeux de la radicalisation
sont donc sur la «toile» ?

Ils sont sur la toile, mais aussi au
cœur du social, c’est-à-dire qu’il faut
quand même rappeler que le président
de la République avait dit dans son dis-
cours des Muraux : «Il faut s’intéresser
au terreau qui favorise ce type de com-
portement», or jusqu’à preuve du
contraire aujourd’hui, on a totalement
évacué la question du contexte social qui
peut favoriser le développement de dis-
cours radicaux. On est simplement dans
une logique sécuritaire, qui se justifie, et
une logique de contrôle idéologique. Or
ça ne suffit pas, il faut aussi s’intéresser
aux situations qui font que des individus
sont séduits par un discours de radicalité.

Franck Frégosi : Les jeunes Français qui sont séduits 
par les discours radicaux ne transitent pas par les 
lieux de culte et ne fréquentent pas les mosquées

Le Maroc exporte son
modèle de formation
des imams non 
seulement vers la
France mais aussi 
vers des pays africains
tels le Mali et le Niger 

“

En
tre

tie
n Franck Frégosi, directeur de recherche au CNRS, spécialiste de la

gouvernance de l’islam en France et chargé de cours à Sciences 
Po Aix a accordé à Libé un entretien suite au débat qu’a connu 
la France pour une “charte des principes” et la  création du 
Conseil national des imams en France.
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Pourquoi ? En écoutant les débats à l’Assem-
blée nationale à propos du projet de loi de
lutte contre les séparatismes, un certain nom-
bre de députés ont d’ailleurs déclaré que si des
gens en viennent à dire que les lois de l’islam
priment sur la République, c’est aussi parce
qu’ils estiment que le contrat républicain n’a
pas toujours été rempli. Finalement, la Répu-
blique, ils ne la voient pas au quotidien, il faut
aussi intégrer cette dimension-là. Il y a aussi
un autre élément, vous l’avez peut-être noté,
d’un côté la charte reconnaît (c’est une diffé-
rence par rapport au Maroc ou d’autres pays)
que l’islam est pluriel en France, et puis d’un
autre côté, on dénonce de façon assez
confuse l’islam politique. Le problème est que
la notion de l’islam politique est extrêmement
floue dans ce texte. Puisqu’on met à la fois le
Tabligh qui est un groupe piétiste qui préci-
sément n’a aucun engagement politique, c’est
une règle fondamentale pour ses militants de
ne jamais porter un jugement sur l’environ-
nement politique. Et après on rajoute la pen-
sée des frères musulmans, les Salafistes qui
sont identifiés dans le texte comme étant les
wahhabites. Puis les courants nationalistes, qui
désignent surtout les mouvements turcs. La
question que je pose est de savoir que si c’est
là effectivement l’objectif  de rompre avec ces
sensibilités, il faudrait alors envisager que
l’Etat français commence par rompre les re-
lations avec l’Etat saoudien ! (rires)

Après tout, soyons cohérents ! Vous savez
très bien que cela ne sera jamais fait ! Nous
savons qu’historiquement l’Etat saoudien est
sinon un grand pourvoyeur de prédicateurs
salafistes, du moins le lieu privilégié où a été
élaborée la doctrine salafiste. Or d’un côté, on
dit qu’on ne va pas hiérarchiser les courants
religieux puis finalement dans le texte on veut
en exclure certains. Et là aussi, comme à pro-
pos du rapport aux Etats étrangers, certains
de ces courants participent au Conseil fran-
çais du culte musulman depuis sa création.
Qu’ont-ils fait ? Certains ont déjà signé ce

texte, d’autres ne l’ont pas encore fait. C’est
intéressant quand on voit les arguments dé-
veloppés. Concrètement, ce texte contient
beaucoup de paradoxes de mon point de vue.
A aucun moment les acteurs de terrain, les
recteurs de mosquée ou les imams n’ont été
sollicités d’une manière ou d’une autre.

Cette charte  semble être  un texte
pondu d’en haut pour le bas, et qui, par-
fois, ne prend pas suffisamment en
compte les réalités locales. Que pensez-
vous de cette situation ?

C’est un peu l’islam vu d’en haut, pensé
sans prendre en compte les dynamiques ter-
ritoriales. Je prends un exemple : la Grande
Mosquée de Lyon que dirige Kamel Kabtane
qui est un acteur historique de l’organisation
de l’islam en France. A aucun moment il n’a
été associé à la discussion. Tarek Oubrou de
la Mosquée de Bordeaux, qui est un réforma-
teur, n’a pas été sollicité non plus, or il est
imam. Il y a toute une série d’autres acteurs
que je pourrai citer qui ne sont pas hostiles à
l’idée d’une charte de l’islam de France. Ils
sont hostiles au mode d’élaboration retenu. Je
pense qu’on a raté une occasion d’aller plus
loin. D’ailleurs, je note que la charte contient
des points intéressants. Elle rappelle notam-
ment l’importance de la raison et du libre ar-
bitre. Et il y a un passage intéressant qui
dénonce la mercantilisation de la médecine
dite prophétique. Le texte met le doigt sur une
pratique traditionnelle dans les pays musul-
mans, où on utilise notamment le Coran à des
fins thérapeutiques sans oublier d’autres pra-
tiques. Simplement ce qu’il dénonce, c’est
l’usage mercantile qui en est fait, ça c’est une
réalité. Fallait-il pour autant le faire figurer
dans la charte ? Je ne sais pas. C’est une ma-
nière de dire que le CFCM souhaite effecti-
vement labéliser certaines pratiques et en
rejeter d’autres. C’est un élément intéressant
à analyser. 

L’autre problème que pose cette charte,
c’est son article 10 qui précise qu’au moins

deux fédérations estimant que certaines per-
sonnes ont enfreint la charte, peuvent déclen-
cher une procédure en interne, pouvant
aboutir à l’exclusion de la composante ayant
enfreint certains des principes énoncés par la
charte. C’est important parce que finalement
le Conseil français du culte musulman est en
train de se doter d’une procédure juridique vi-
sant éventuellement à exclure ceux qui au-
raient ratifié la charte mais ne la mettraient
pas en œuvre. Je trouve ça intéressant du
point de vue stratégique. C’est une forme de
bureaucratisation à bas bruit de l’organisation
de l’islam en France qui se dessine.

Comment expliquez-vous l’image
que véhicule la France à l’étranger dans
son rapport à l’islam : notamment l’image
d’un pays antimusulmans, qui traite mal
la population ?

Oui j’ai vu qu’il y a même une plainte dé-
posée au comité des Nations unies pour les
droits de l’Homme.

Je voulais surtout parler de la presse
occidentale notamment britannique et
américaine.

Il y a d’une façon générale une certaine
forme d’incompréhension de la part de nos
voisins par rapport à la notion de la laïcité.
On a parfois du mal à comprendre la laïcité,
qui est aussi mal expliquée et mal mise en
œuvre. Il faut être honnête, certaines déclara-
tions d’hommes politiques français contri-
buent à forger une image négative de la laïcité.
Comme si la laïcité est un nivellement par le
bas et la multiplication d’interdits. La laïcité à
l’origine est un régime de libertés, or au-
jourd’hui, malheureusement parfois, certaines
interventions publiques véhiculent une image
de la laïcité réduite à une collection d’interdits.
Et cela donne des arguments à ceux qui à l’ex-
térieur disent : mais que se passe-t-il en France
? Vous parlez de laïcité mais vous intervenez
dans l’organisation du culte musulman. Je
pense qu’aucun Etat européen n’est allé aussi
loin dans l’intervention. Moi je défends l’idée
que la laïcité est un acquis historique de la Ré-
publique française. La République par ce biais
a veillé à tenir la religion catholique en dehors
de l’administration et du fonctionnement de
l’Etat. De droit, comme de fait, aucune reli-
gion ne peut avoir d’emprise sur l’Etat, et le
libre exercice des cultes est assuré, tout
comme la liberté de croire et de ne pas croire.
Cela veut dire en retour que l’Etat n’a pas non
plus à intervenir dans le fonctionnement in-
terne et le gouvernement des cultes, dès lors
bien sûr que le culte respecte l’ordre public.
C’est ce qui crée le malentendu, et l’autre élé-
ment, vous l’avez dit vous-même, le fait qu’en
France la notion d’islamophobie fasse l’objet
d’une contestation systématique crée à mon
avis de l’ambiguïté. Le terme est régulièrement
utilisé aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne,
alors qu’en France son utilisation est réguliè-
rement dénoncée par des intellectuels et des
réseaux militants comme le refus de toute cri-
tique à l’encontre de l’islam. Or, il faut pouvoir

distinguer très clairement l’islamophobie qui
désigne avant tout une peur irraisonnée de l’is-
lam, multiforme, à laquelle il faut répondre
minutieusement, avec la critique de l’islamisme
radical et surtout la libre critique de l’islam. Je
considère que l’islam comme n’importe quelle
autre religion doit faire l’objet, et fait d’ailleurs
l’objet, d’une critique raisonnée de ses sources,
comme de son histoire, mais sans pour autant
ignorer et dénoncer le fait que des personnes
de confession musulmane en France peuvent
faire l’objet d’une stigmatisation parce qu’elles
sont musulmanes. C’est peut-être ça aussi qui
explique pourquoi les autres sociétés ont ten-
dance à critiquer la France en prétendant
qu’elle est en train de devenir islamophobe. Il
y a à la fois la question de l’incompréhension
de la laïcité et de certains usages politiques de
la laïcité, et l’absence de volonté de reconnaître
que l’islamophobie est une réalité sociale, sans
être pour autant une politique étatique.

C’est vrai, on n’arrive pas à compren-
dre la relation de la France avec son islam.

La question de l’islam nous renvoie aussi
à notre propre rapport à notre histoire colo-
niale. Finalement l’islam en France nous
amène à nous interroger sur notre héritage co-
lonial. Pendant des décennies, la France a été
un empire qui se déclarait peu ou prou lui-
même comme musulman, en tout cas admi-
nistrant des peuples musulmans. Je vous
rappelle que la Grande Mosquée de Paris a été
construite pour honorer la mémoire des an-
ciens combattants des régiments coloniaux
composés d’Algériens, de Marocains, de Tu-
nisiens, de Sénégalais (…) tombés pendant la
Première Guerre mondiale. A l’époque, la
France s’affichait stratégiquement comme
«généreuse envers ses sujets musulmans».
Même si lesdits  sujets musulmans n’avaient
pas la pleine citoyenneté ! La question de l’is-
lam en France ne date pas des années 80 mais
plonge  ses racines dans cette histoire colo-
niale. Ce qui m’étonne dans les débats actuels
à l’Assemblée nationale, c’est que chaque fois
qu’il est question d’islam, on tend à résumer
ce débat comme si tout avait commencé avec
la question migratoire et le problème de l’is-
lam politique. Et on oublie le passé colonial,
or il ne s’agit pas de l’oublier, mais d’en tirer
des enseignements. La laïcité a eu aussi
quelques problèmes à prendre en compte la
dimension de l’islam dans sa longue durée his-
torique. Aujourd’hui en France, il y a le
contexte de la pandémie de Covid-19 où tout
le monde a peur de tout le monde, mais en
plus il y a les drames, les attentats notamment
la décapitation de Samuel Paty et les trois per-
sonnes abattues à Nice. On est encore dans
une forte émotion. Le Conseil français du
culte musulman n’est pas forcément perçu
comme légitime par les musulmans à la base.
Je ne suis pas sûr qu’avec l’adoption de cette
nouvelle charte, sa situation va s’améliorer. Je
connais un certain nombre de ces responsa-
bles musulmans qui sont honnêtes et plutôt
sincères dans leurs engagements quotidiens au
profit de leurs coreligionnaires musulmans,
tout en étant respectueux de la loi républi-
caine. 

Force est cependant de reconnaître qu’en
ce moment, ils  subissent des pressions très
fortes et des injonctions parfois contradic-
toires de la part des pouvoirs publics. D’habi-
tude on exige d’eux qu’ils favorisent un islam
minimaliste, discret, cantonné à l’espace étroit
des mosquées. Depuis les attentats, il faudrait
qu’ils soient plus visibles, moins silencieux, et
qu’ils encouragent dès aujourd’hui l’émer-
gence d’imams républicains engagés dans la
lutte contre l’islamisme radical. Si la Répu-
blique s’est émancipée durablement du reli-
gieux, elle devrait aussi prendre acte que son
action envers les cultes doit se borner à assurer
leur libre exercice dans le cadre du respect de
l’ordre public, mais sans chercher à s’immiscer
dans leurs affaires à l’instar du culte musul-
man. 

Paris : Entretien réalisé 
par Youssef  Lahlali

Certaines déclarations
d’hommes politiques
français contribuent 
à forger une image 
négative de la laïcité

“

Entretien
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Aung San Suu Kyi ou le destin
tumultueux de la Birmanie

Aung San Suu Kyi, arrêtée
lundi lors d’un coup d’Etat,
incarne le destin tumultueux

de la Birmanie: icône de la démocra-
tie, puis paria de la communauté in-
ternationale avec le drame des
musulmans rohingyas, elle retombe
aujourd’hui dans les griffes des mili-
taires.

“La Dame de Rangoun”, qui di-
rige de facto le gouvernement civil
depuis 2016, a été interpellée à l’aube
avec plusieurs autres dirigeants de
son parti, la Ligue nationale pour la
démocratie (LND).

Pressentant depuis quelques jours
un putsch, elle a de nouveau, à 75
ans, revêtu ces habits de résistante,
laissant un message à la population
diffusé ce lundi par son parti, pour
exhorter les Birmans à “ne pas ac-
cepter” ce coup d’Etat.

“Je ne crois pas en l’espoir, je ne
crois que dans le travail (...) L’espoir
seul ne nous mène nulle part”,
confiait-elle à l’AFP en août 2015.

Quelques mois plus tard, la LND
remportait un scrutin historique et
Aung San Suu Kyi, cantonnée à la
dissidence pendant près de trente
ans, était propulsée à la tête de l’exé-
cutif.

Une position qu’elle devait
conserver, son mouvement ayant de
nouveau remporté une victoire écra-
sante aux législatives de novembre.
Mais l’armée en a décidé autrement
proclamant l’état d’urgence et plaçant
ses généraux au pouvoir.

Lors de ces années à la tête du
pays, Aung San Suu Kyi s’est heurtée
à l’épreuve du pouvoir, obligée de
composer avec des militaires tout-
puissants à la tête de trois ministères
clés (l’intérieur, la défense et la fron-
tière).

Jadis comparée à Nelson Mandela
ou Martin Luther King, son image
est à jamais écornée par le drame des
musulmans rohingyas.

Quelque 750.000 membres de
cette minorité ont fui les exactions de
l’armée et de milices bouddhistes en
2017 et se sont réfugiés dans des
camps de fortune au Bangladesh, un
drame qui vaut à la Birmanie d’être
accusée de “génocide” devant la
Cour internationale de Justice (CIJ),

principal organe judiciaire des Na-
tions unies.

Aung San Suu Kyi, qui nie “toute
intention génocidaire”, est venue en
personne défendre son pays devant
la Cour.

Son manque de compassion dans
cette affaire lui a attiré les foudres de
la communauté internationale, mais
“Mother Suu” gardait la confiance de
son peuple.

Sa vie commence par un drame:
l’assassinat en 1947 de son père,
héros de l’indépendance, alors qu’elle
n’a que deux ans. Elle vit ensuite
longtemps en exil, notamment en
Inde puis en Grande-Bretagne, ex-
puissance coloniale.

Elle y mène la vie d’une femme
au foyer, mariée à un universitaire
d’Oxford spécialiste du Tibet, Mi-
chael Aris, avec qui elle aura deux en-
fants.

En 1988, elle rentre en Birmanie
au chevet de sa mère et surprend tout
le monde en décidant de s’impliquer
dans le destin de son pays, en pleine
révolte contre la junte.

“Je ne pouvais pas, en tant que
fille de mon père, rester indifférente
à tout ce qui se passait”, lance-t-elle
lors de son premier discours, resté
comme le symbole de son entrée en
politique.

La répression de 1988 fait
quelque 3.000 morts, mais marque la
naissance de l’icône. Elle devient
alors la “dépositaire des espoirs d’un
retour à la démocratie” pour tout le

peuple birman écrasé par la dictature
militaire depuis 1962, explique Phil
Robertson de l’ONG Human Rights
Watch.

Autorisée à former la LND, elle
est rapidement placée en résidence
surveillée et assiste, à distance, à la
victoire de son parti aux élections de
1990, dont la junte refuse de recon-
naître les résultats.

Dans sa maison au bord d’un lac
de Rangoun, où elle est consignée, de
rares émissaires sont autorisés à lui
rendre visite, ainsi que parfois ses
deux garçons, restés vivre en Angle-
terre avec leur père. Celui-ci mourra
d’un cancer sans qu’elle puisse lui
dire adieu.

En 1991, elle reçoit le prix Nobel
de la paix mais ne peut se rendre à
Oslo. Elle attendra plus de 20 ans
pour venir chercher la récompense.

En 2010, elle est libérée après 15
ans de résidence surveillée et entre au
Parlement en 2012 après l’autodisso-
lution de la junte un an plus tôt.

Rapidement, l’image de l’icône se
fendille à l’international, certains lui
reprochant sa conception autocra-
tique du pouvoir.

Aux commandes, Aung San Suu
Kyi était prise au piège de sa “posi-
tion de quasi-princesse”, adulée dans
son pays “en raison de l’importance
de sa famille et de ses années en rési-
dence surveillée”, relève le polito-
logue Nicholas Farrelly.

A 75 ans, un énième chapitre
s’ouvre devant elle.

“La Dame de 
Rangoun” a été 
interpellée à l’aube
avec plusieurs 
autres dirigeants 
de son parti 

“
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SOFICOMPT 
36 RUE DE 

CASABLANCA APT.2 
OUJDA

TEL/FAX 05 36 71 10 24
PRIVACY TRANS

SARLAU
CONSTITUTION

I - Aux termes d’un acte
sous seing privé en date du
21 Décembre 2020  à Oujda.
DENOMINATION : PRI-
VACY TRANS SARLAU
OBJET:  * Transport de mar-
chandises et  de colis non
accompagnés pour le
compte d’autrui.
SIEGE SOCIAL : Lot Sitr
Allah N° 248 Rte Sidi
Maafa Oujda  
DUREE : 99  ans.
CAPITAL : Le capital social
est fixé à cent milles di-
rhams (100.000,00 dhs) di-
visé en mille (1000) parts
sociales de cent dirhams
(100,00 dhs) chacune, attri-
buées et réparties comme
suite :
• Mr. BADRAOUI NOU-
REDDINE : 1 000 parts 

GERANCE : Mr. BA-
DRAOUI NOUREDDINE
est nommé Gérant  unique
de ladite société Pour une
durée illimitée.
EXERCICE SOCIAL : L’an-
née  sociale commence le
1er janvier est se termine le
31 décembre de chaque
année.
DISTRIBUTION DE BENE-
FICE : Après affectation de
5% à la réserve légale dans
la limite prescrite par la loi,
le surplus est distribué
conformément aux disposi-
tions statutaires et suivant
décisions des assemblées
annuelles des associés.
II –L’immatriculation audit
registre analytique auprès
du tribunal de commerce
d’Oujda  le 25/01/2021
sous le numéro 36429.  

N° 661/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE
DE L'INTERIEUR

WILAYA REGION DRAA
– TAFILALET
PROVINCE 

D’ERRACHIDIA
CERCLE DE RISSANI
CAIDAT DE RISSANI

COMMUNE 
D ER-RISSANI
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES  OUVERT 
N° : 01 / 2021

Le : 24/02/2021 à dix ( 10 )
heure,  il sera procédé,
dans le Bureaux de Mon-
sieur Le  président de  la
Commune d’ER-RISSANI,
à l'ouverture des plis relatif
à l'appel d'offres ouvert sur
offres de  prix N° : 01 /
2021pour :
OBJET :EXTENTION DE
RESEAU D’ELECTRI CITE
- Electrification en basse
tension de deux logements
l’un à Ksar Outtara et l’au-
tre à Ksar Mezguidaau pro-
fit de la commune
d’ER-RISSANI  ERRACHI-
DIA.
Le dossier d’appel d’offre
peut être retiré  au bureau
technique de la Commue
d’ER-RISSANI, il peut éga-
lement être téléchargé à
partir du portail des mar-
chés publics  www.mar-
chespublics.gov.ma
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: Mille Dirhams
(1000.00dhs)
L’estimation du cout des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée à
la somme   de :Vingt sept

mille deux cent vingt trois
dirhams, et 20 centimes ( 27
223,20dhs )
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27
,29 et 31 du décret n° 2.12-
349 relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent :
• Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
bureau  précité ;
•  Soit les envoyer par
courrier  électronique  au
président de la commission
des offres d’appels 
• Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau d’ordre de la
commune d’ER-RISSANI;
• Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d'appel d'offres au début
de la séance et avant l'ou-
verture des plis.
• Les travaux doivent être
exécutés par une entreprise
agréée par l’Office National
de l’Electricité et de l’Eau
Potable/ Branche Electri-
cité, ayant au moins une
classification d’agrément
MT-BT ou CREELEC ayant
un titre d’habilitation et
doit être inscrite sur la liste
des entreprises agréées par
l’ONEE/BE le jour de l’ou-
verture des plis. selon ce
qui est inclus dans l’article
7 du CPS.
- Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
aux articles  4 et 5  du règle-
ment de consultation

N° 662/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

REGION MARRAKECH
SAFI

PROVINCE DE SAFI
CERCLE HRARA

COMMUNE DE MOUL
BERGUI

AVIS D’APPEL
D’OFFRES OUVERT 

N° : 01/2021
Le 25/02/2021  à 11heures,
il sera procédé, dans le bu-
reau du Président de la
Commune de Moul Bergui,
à l’ouverture des plis rela-
tifs : aménagement d’envi-
ron 2,5 Km de piste aux Drs
old sbaii ; chaala et N’Chi-
rate .
Le dossier de d’appel d’of-
fre peut être retiré du bu-
reau des marches de la
commune de Moul Bergui,
il peut également être télé-
chargé à partir du portail
des marchés publics :
www.marchéspublics.gov.
ma
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: 4500,00 Dhs (quatre mille
cinq cent Dhs)
Le Coût estimatif du projet
du maître d’ouvrage est de
: 167.934,00 Dhs (cent
soixante sept mille neuf
cent trente quatre Dhs ttc)
Le contenu ainsi que la pré-
sentation des dossiers des
concurrents doivent être
conformes aux dispositions
des articles 27, 29 et 31 du
décret n°2-12-349  du 08
Joumada I 1434
(20/03/2013) relatif aux
marchés publics.
Les concurrents peuvent : 
- Soit envoyer par courrier
recommandé  avec accusé
de réception, au bureau
précité.
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-

reau des marches de la
Commune de Moul  Bergui
ou électroniquement.
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de séance et avant l’ouver-
ture des plis.

Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article N°09 du règle-
ment de consultation.

N° 663/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

REGION MARRAKECH
SAFI

PROVINCE DE SAFI
CERCLE HRARA

COMMUNE DE MOUL
BERGUI

AVIS D’APPEL
D’OFFRES OUVERT 

N° : 02/2021
Le 25/02/2021  à 14heures,
il sera procédé, dans le bu-
reau du Président de la
Commune de Moul Bergui,
à l’ouverture des plis rela-
tifs : construction du mur
de clôtures de la cimentière
sise au Dr Chagmate
Le dossier de d’appel d’of-
fre peut être retiré du bu-
reau des marches de la
commune de Moul Bergui,
il peut également être télé-
chargé à partir du portail
des marchés publics :
www.marchéspublics.gov.
ma
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: 4000,00 Dhs (quatre mille
Dhs)
Le Coût estimatif du projet
du maître d’ouvrage est de
: 150.292,94 Dhs (cent cin-
quante mille deux cent
quatre vingt douze Dhs 94
cts ttc)
Le contenu ainsi que la pré-
sentation des dossiers des
concurrents doivent être
conformes aux dispositions
des articles 27, 29 et 31 du
décret n°2-12-349  du 08
Joumada I 1434
(20/03/2013) relatif aux
marchés publics.
Les concurrents peuvent : 
- Soit envoyer par courrier
recommandé  avec accusé
de réception, au bureau
précité.
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau des marches de la
Commune de Moul  Bergui
ou     électroniquement.
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de séance et avant l’ouver-
ture des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article N°09 du règle-
ment de consultation.

N° 664/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE
DE L’EDUCATION 

NATIONALE
ET DE LA FORMATION
PROFESSIONNELLE,
L’ENSEIGNEMENT
SUPERIEUR ET LA 

RECHERCHE
SCIENTIFIQUE

ACADEMIE REGIONALE
D’EDUCATION 

ET DE FORMATION DE
LA REGION 

MARRAKECH - SAFI
DIRECTION P

ROVINCIALE DE SAFI
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT N° :
01/SE/2021

Le 26/02/2021 à 10 :00
heures ; il sera procédé, au

sein de la direction provin-
ciale du ministère de l’édu-
cation nationale et de la
formation professionnelle
de SAFI, à l'ouverture des
plis relatifs à l'appel d'of-
fres sur offres de prix pour
L’ A P P R O V I S I O N N E -
MENT DES INTERNATS
ET DES CANTINES SCO-
LAIRES RELEVANTS DE
LA DIRECTION PROVIN-
CIALE DE SAFI, EN  GAZ
DE CUISSON.
Le dossier d'appel d'offres
peut être retiré de bureau
des marchés, service des af-
faires administratives et fi-
nancières de la direction
provinciale du ministère de
l’éducation  nationale et  de
la formation profession-
nelle  de SAFI, Il peut éga-
lement être téléchargé à
partir du portail des mar-
chés publics de l’Etat :
www.marchespublics.gov.
ma . 
-Le montant de la caution

provisoire est fixé à la
somme de : 2500.00 DH
(deux mille cinq cent dhs.).
-L’estimation des presta-

tions établie par le maître
d’ouvrage est fixée à la
somme de : 246400,00   DH
TTC(Deux cent quarante
six mille quatre cents Di-
rhams TTC).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27
,29 et 31 du décret n°2-12-
349 du 8 joumada I (20
Mars 2013).
Les concurrents peuvent :
-  déposer contre récépissé
leurs plis à l’unité des
Achats, service des affaires
administratives et finan-
cières, au sein de la direc-
tion provinciale de safi. 
- soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au
service précité.
- soit les remettre au prési-
dent de la commission
d'appel d'offres au début
de la séance et avant l'ou-
verture des plis.
-  En application des dispo-
sitions du décret précité  et
celles de l’arrêté n°20-14 du
4 septembre 2014 relatif à la
dématérialisation des pro-
cédures des marchés pu-
blics, les concurrents
peuvent soumissionner
électroniquement dans le
cadre de cet appel d’offres
au portail des marchés de
l’état « www.marchespu-
blics.gov.ma ».
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article 08 du Règle-
ment de la consultation. 

N° 665/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

PROVINCE 
D’ESSAOUIRA
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT 
N° 01/2021/GDE/BG

Le 25 Février 2021 à 10h00,
il sera procédé, dans les bu-
reaux du secrétariat géné-
ral de la province
d’Essaouira à l’ouverture
des plis relatifs à l’appel
d’offres sur offres de prix,
pour :                                                                  
- Achat de Fourniture de
Bureau, Papeterie
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré à la division
des affaires administratives
de la province. Il peut être
téléchargé à partir du por-

tail des marchés de l’Etat  à
l’adresse suivante: www.
marchespublic.gov.ma
Le montant du cautionne-

ment provisoire est : Dix
Mille Dirhams 10.000,00
DH.
L’estimation des couts des

prestations est : Trois Cent
Dix Huit Mille Six Cent
Quatre Vingt et Un Di-
rhams (318 681.00 DH)
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret n° 2-12-
349 relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent :
-Soit  envoyer par courrier
recommandé avec accusé
de réception à la division
des affaires administratives
au secrétariat général de la
province d’Essaouira.

-Soit déposer leurs plis
contre récépissé à la divi-
sion précitée.
-Soit envoyer par courrier

électronique.
-Soit les remettre au prési-

dent de la commission
d’appel d’Offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.

Les échantillons, proto-
types, prospectus, notices
ou autres documents tech-
niques exigés par le dossier
d’appel d’offres doivent
être déposés dans le bureau
du secrétariat général de la
province d’Essaouira, divi-
sion des affaires adminis-
tratives avant le 24 Février
2021 à 16H00 (Heure limite
pour le dépôt des échan-
tillons ou autres).
Les pièces justificatives à

fournir sont celles prévues
par l’article 4 du règlement
de consultation.

N° 666/PA_____________
ROYAUME DU  MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

PROVINCE 
D’ESSAOUIRA

DAA
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT 
N°02/2021/GDE/BG

Le 25 février 2021à11h00,il
sera procédé, dans les bu-
reaux du secrétariat géné-
ral de la province
d’Essaouira à l’ouverture
des plis relatifs à l’appel
d’offres sur offres de prix,
pour :- Achat de produits
d’impression
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré à la division
des affaires administratives
de la province. Il peut être
téléchargé à partir du por-
tail des marchés de l’Etat  à
l’adresse suivante: www.
marchespublic.gov.ma
Le montant du cautionne-

ment provisoire est Cinq
Mille Dirhams 5.000,00DH.
L’estimation des couts des

prestations est Deux Cent
Trois Mille Cinq Cent Qua-
tre Vingt Dirhams:203
580.00 DH.
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles
27,29 et 31 du décret n° 2-
12-349 relatif aux marchés
publics.
Les concurrents peuvent :
-Soit envoyer par courrier

recommandé avec accusé
de réception à la division
des affaires administratives
au secrétariat général de la
province d’Essaouira.

-Soit déposer leurs plis
contre récépissé à la divi-
sion précitée.
-Soit envoyer par courrier

électronique.
-Soit les remettre au prési-

dent de la commission
d’appel d’Offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.

Les échantillons, proto-
types, prospectus, notices
ou autres documents tech-
niques exigés par le dossier
d’appel d’offres doivent
être déposés dans le bureau
du secrétariat général de la
province d’Essaouira, divi-
sion des affaires adminis-
tratives avant le 24 février
2021à 16H00 (Heure limite
pour le dépôt des échan-
tillons ou autres).
Les pièces justificatives à

fournir sont celles prévues
par l’article 4 du règlement
de consultation.

N° 667/PA_____________
ROYAUME DU MAROC 

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

PROVINCE
DE SIDI BENNOUR

COMMUNE 
DE ZEMAMRA

DIRECTION 
DES SERVICES

SERVICE BUDGET ET
MATERIEL

AVIS D’APPEL 
D’OFFRES OUVERT 

N°: 03/2021/CZ
Le Vendredi  26/02/2021 à
10H00, il sera   procédé, au
siège de la commune de
Zemamra, à l’ouverture
des plis relatifs à l'appel
d'offres n° : 03/2021/CZ
ayant pour objet: Location
des locaux n° : 03, 04, 05,
06, et 07 du stade de foot-
ball municipal donnant sur
Bd Mohamed VI à la ville
de Zemamra.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré auprès du
service des marchés de la
commune, il peut  égale-
ment  être  téléchargé  à
partir  du  portail  des  mar-
chés  publics : www.mar-
chespublics.gov.ma..
Le cautionnement provi-
soire pour chaque magasin
est équivalent au loyer de
trois mois pour chaque ma-
gasin selon le prix d'ouver-
ture conformément à la
section 7 du cahier des
charges.
L'estimation du coût (prix
d’ouverture) pour chaque
magasin est fixée au ta-
bleau indiqué au chapitre 2
du cahier des charges.
Le concurrent retenu doit
payer le montant forfaitaire
prescrit à la section 18 du
cahier des charges.
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions du cahier des
charges. 
Les concurrents peuvent : 
- Soit déposer leurs plis au-
près du service des mar-
chés de la commune; 
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
au chapitre 9 du cahier des
charges. 
N.B : Pour plus d'informa-
tion, le concurrent est tenu
de se présenter au service
du patrimoine de la com-
mune.

N° 668/PA
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Facile Moyen

Difficile Expert

Facile Moyen

Difficile Expert

Rappel des règles 

Remplir chaque carré de 9 cases par des chiffres allant de 1 à 9. 
Aucun de ces chiffres ne doit apparaître deux fois dans la même

case, la même ligne ou la même colonne.

Solution mots croises d’hier

Mots croises Grilles de sudoku

Solution sudoku d’hier
’

’

Jeux & LoisirsLIBÉRATION MARDI 2 FEVRIER 2021 21

HORIZONTALEMENT.
I. Prise de becs en perspective. 
II. Fait confiance au premier venu, et
pourtant y a pas un chat dans sa boutique.
III. Fidel̀e et hautement singulier. 
IV. Pierre qui se porte au tailleur. - Fleur
pour cimeterre. 
V. Il ferme ferment. 
VI. Elles ferment ferme. 
VII. Ne se taille pas, se pointe. - Effet d’hallu-
cinogeǹe. 
VIII. Coupe a ̀tref̀le ? - En pleine crise de
croissance. 
IX. Misse au secret.

VERTICALEMENT. 
1. Prise de tet̂es en perspective. 
2. Eĺimina l’uranium ?! - Il remonte 
le courant, avec le souci de ne pas casser. 
3. Remonte le courant, avec l’ideé de tout casser. 
4. Amie. - Avant le mois, jamais avant l’heure.
5. Met́al coupe ́droit. - Espec̀e d’eĺan assez
proteǵeé. 
6. Mit des lustres avant de briller. - 
Rapproche des cousins germains. 
7. Eĺoigne ́de ses cousins germains. 
8. Ca̧ c’est du bet́on, mais coule ́en deṕit du
bon sens.
9. Et́at de Donald au soir de sa victoire sur Hilary.



Sous le feu de l'actualité après
les révélations sur son contrat
"pharaonique" avec le FC
Barcelone, Lionel Messi a ré-

pliqué avec un coup franc magistral
dimanche soir qui a permis au Barça
de l'emporter 2-1 contre l'Athletic Bil-
bao pour la 21e journée de Liga.

La superstar catalane a ouvert le
score avec ce coup franc direct venu
se loger dans la lucarne basque (20e),
puis Antoine Griezmann a poussé
l'offrande d'Oscar Mingueza dans les
filets (75e) pour sceller le succès cata-
lan, tandis que Jordi Alba avait permis
aux Basques d'égaliser avec un but
contre son camp (49e).

Acculé par la presse espagnole di-
manche après la publication des chif-
fres astronomiques du contrat du
capitaine blaugrana (plus de 555 M
d'EUR sur quatre ans), Messi a ré-
pondu sur le terrain: son 48e coup
franc direct au Barça (son 37e en

Liga), synonyme de son 650e but sous
les couleurs blaugrana.

"(Ces révélations), ça a été fait
avec de très mauvaises intentions,
pour blesser un joueur à qui nous de-
vons tous un immense respect pour
tout ce qu'il a fait pour le club et pour
le football. Aujourd'hui, il a montré
qu'il est un gagnant né", a réagi l'en-
traîneur Ronald Koeman après le
match.

"C'est une légende, j'espère que
l'on pourra continuer à profiter de lui
encore pendant de nombreuses an-
nées", a sobrement souhaité Griez-
mann sur Movsitar+ après le match.

La Pulga (puce, en espagnol) a dé-
bloqué la situation pour permettre aux
Catalans, mal partis en début de sai-
son, de rejoindre le Real Madrid à la
2e place du classement (40 pts), à dix
unités du leader, l'Atlético Madrid, so-
lide vainqueur de Cadix 4-2 dans
l'après-midi.

Et la superstar argentine a pu
prendre sa revanche sur Bilbao lors de
cette première rencontre du Barça au
Camp Nou en 2021 : le 17 janvier, en
finale de la Supercoupe d'Espagne,
Messi avait reçu le premier carton
rouge de son histoire au Barça à la
toute fin des prolongations pour un
geste de frustration.

Une victoire où les Français ont
également été en vue : Ousmane
Dembélé a été très tranchant sur son
côté droit, et Antoine Griezmann très
présent dans la construction des ac-
tions catalanes, et auteur d'un but, son
6e de la saison en Liga.

Le match de Messi est une belle
réponse, aussi, au doublé de son ex-
équipier et grand ami Luis Suarez lors
du franc succès de l'Atlético sur Cadix
dans l'après-midi.

L'avant-centre uruguayen de 34
ans a inscrit un joli doublé (28e sur un
coup franc brossé, puis 50e sur pe-

nalty), auquel se sont ajoutés deux
buts pour l'Atlético, de Saul Niguez,
avec une déviation chanceuse sur un
centre tendu de Thomas Lemar (44e),
et de Koke (88e)... pour assurer le 16e
succès en 19 matches de Liga pour les
Colchoneros.

Et le beau doublé de l'inusable Al-
varo Negredo (35 ans) sur une frappe
enroulée (35e) puis une reprise peu
académique (71e) n'a pas entaché le
récital du "Pistolero" et des Colcho-
neros.

Avec 14 buts en 16 matches, Sua-
rez, arrivé à Madrid l'été dernier en
provenance de Barcelone, a ainsi re-
pris les rênes du classement de meil-
leur buteur d'Espagne, trois unités
devant son ancien coéquipier et grand
ami Lionel Messi (11 buts en 17
matches).

Et le triplé était proche, sur cette
talonnade de Marcos Llorente que
Suarez a envoyé valser dans les gra-

dins (69e).
La série continue pour l'Atlético,

qui n'a perdu qu'une seule fois en
championnat cette saison (2-0 lors du
derby face au Real Madrid le 12 dé-
cembre), et qui a depuis enchaîné 8
succès consécutifs en Liga.

L'affaire n'était pourtant pas aisée
pour Diego Simeone, qui a dû repen-
ser son schéma après les deux cas po-
sitifs détectés à l'Atlético samedi:
Yannick Carrasco et Mario Hermoso,
deux cadres de l'équipe, ont été isolés
à leur domicile respectif  et ne pour-
ront pas retrouver l'équipe avant
quelques jours.

Un grand pas vers le titre, alors
que le Real Madrid, son premier pour-
suivant, a été surpris à domicile samedi
par Levante (2-1): un peu plus de la
moitié du championnat s'est écoulée,
et l'Atlético compte dix points
d'avance sur le Real et le Barça, tout
en ayant disputé un match de moins.

Liverpool est remonté sur le po-
dium de la Premier League di-
manche en s'imposant à West

Ham (3-1), grâce à un doublé de
Salah qui permet aux Reds de doubler
Leicester, surpris chez lui par Leeds
(3-1), alors que le Chelsea de Thomas
Tuchel a dominé Burnley (2-0).

Les Reds rentreront avec de jolis
souvenirs de leur excursion dans la
capitale anglaise avec cette victoire
contre les Hammers après celle
contre les Spurs jeudi sur le même

score.
Avec 41 points, les tenants du

titre profitent du faux-pas de Leices-
ter (39 pts) pour reprendre la 3e place,
à une longueur de Manchester United
(2e).

A une semaine du choc contre
Manchester City à Anfield, et même
s'il faudra entre-temps jouer contre
Brighton mercredi, Liverpool revient
aussi à 4 unités des Citizens qui
comptent un match en retard.

Avec cette victoire acquise en se-

conde période, Liverpool a montré
qu'il gardait une certaine marge face
à un club qui est tout de même 5e
avec 35 points.

Le doublé de Salah a réussi à faire
oublier la petite blessure musculaire
qui a empêché Sadio Mané de jouer
ou la présence sur le banc au coup
d'envoi de Roberto Firmino.

L'Egyptien a fait la différence
avec un bel enchaînement de dribbles
et une frappe enveloppée dans le petit
filet opposé (1-0, 57e), avant d'être à
la conclusion d'une contre-attaque en
deux longues passes diagonales, dont
un incroyable long centre sans
contrôle de Xherdan Shaqiri (2-0,
68e). Georginio Wijnaldum a encore
creusé l'écart après une action collec-
tive dans un petit périmètre (3-0, 85e),
avant que Craig Dawson ne réduise le
score sur corner (3-1, 87e).

Leicester a perdu pour la pre-
mière fois de la saison un match où il
avait ouvert le score en se faisant ren-
verser par un Leeds toujours aussi im-
prévisible (3-1).

Avec 39 points, les Foxes passent
4e, alors que Leeds (12e) fait une ex-
cellente opération dans la course au

maintien. Les Peacocks comptent 29
points, soit 15 de plus que le premier
relégable, Fulham.

Tout avait pourtant bien com-
mencé pour Leicester avec l'ouverture
du score par Harvey Barnes (1-0,
13e). Mais ils n'ont rien pu faire face
à la réaction des hommes de Marcelo
Bielsa.

Patrick Bamford a d'abord idéa-
lement lancé Stuart Dallas pour l'éga-
lisation (1-1, 15e) avant de donner
l'avantage aux siens, d'une frappe
dans la lucarne de Kasper Schmeichel
(2-1, 70e).

Enfin, sur une contre-attaque,
Bamford a parfaitement fixé le gar-
dien adverse avant d'offrir à Jack Har-
rison le but de l'estocade (3-1, 84e).

En battant Burnley, Chelsea a of-
fert à Tuchel son premier succès à sa
tête et reste dans le sillage des places
européennes. Avec 33 points, les
Blues (7e) reviennent au niveau de
Tottenham (6e), battu à Brighton (1-
0). Ils sont à six longueurs du Top 4
qui ouvre les portes de la Ligue des
champions.

Pour son deuxième match, Tu-
chel avait reconduit son système à

trois centraux et deux pistons laté-
raux, tout en effectuant quatre chan-
gements par rapport au 0-0 de
mercredi contre Wolverhampton:
Timo Werner, Marcos Alonso,
Tammy Abraham et Mason Mount
étaient titulaires au coup d'envoi.

Le système a confirmé sa solidité
défensive, Burnley n'ayant pas tiré au
but de tout le match, et les Londo-
niens ont, cette fois, trouvé le chemin
des filets.

Le premier but est venu d'un
contre rapidement mené et bien suivi
par César Azpilicueta qui, à la récep-
tion d'une passe intelligente de Cal-
lum Hudson-Odoï , a décoché une
frappe puissante victorieuse (1-0,
40e).

Le second but, superbe, a été
l'oeuvre d'Alonso, qui n'avait plus été
titulaire depuis la 3e journée et qui a
enchaîné contrôle de la poitrine, de la
cuisse et reprise de volée au coin des
six mètres (2-0, 84e).

Beaucoup de signaux positifs
pour l'ancien entraîneur du Paris SG,
même si le manque de tranchant de
Timo Werner dans ses tentatives (15e,
37e, 52e) reste une ombre au tableau.

Liverpool chasse Leicester du podium
Chelsea redémarre

Messi, un coup
franc magistral en
guise de réponse
Le joli doublé de Suarez

Sport
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Le Onze marocain des joueurs
locaux est parvenu, dimanche
au stade de la Réunification à
Douala, à franchir le cap des

quarts de finale de la sixième édition du
Championnat d’Afrique des nations
(CHAN) qui se tient actuellement au
Cameroun. Le dernier carré a été atteint
aux dépens de la sélection zambienne,
défaite sur la marque de 3 à 1.

Une mi-temps a suffi pour sceller
le sort de cette confrontation plus ou
moins appréhendée au départ au vu de
la valeur de l’adversaire et du manque
d’efficacité montré par l’EN au cours
des deux premiers matches du tournoi
et même au troisième où le ratage d’oc-
casions toutes faites a été une fois de
plus de mise.

Face à la Zambie, c’est le scénario
tant espéré par n’importe quel coach
qui a pris forme, mais il faut dire que
Houcine Ammouta a aligné un onze
taillé sur mesure, porté vers l’avant et
conduit de main de maître par l’excel-
lent Abdelilah Hafidi. Celui-ci n’a pas
tardé à s’illustrer en offrant un caviar à
Soufiane Rahimi qui, à la limite du
hors-jeu, a ouvert le score dès la pre-
mière minute de jeu.

La situation débloquée d’entrée,
voilà ce qui a permis aux partenaires
d’Adam Ennafati, blessé et pour qui
hélas le CHAN est terminé, de conti-
nuer à dérouler dans l’espoir de tuer le
match. Et c’est le néo-sociétaire de
l’IRT, Mohamed Ali Bammaemer, re-
tenu meilleur joueur du match, qui a
doublé la mise à la 20ème minute, avant
qu’Ayoub El Kaabi ne  corse l’addition
sur penalty (25ème mn).

A trois à zéro en plus d’une supério-
rité numérique, les carottes étaient cuites
et il fallait se montrer prudent face à une
rude formation zambienne, sachant
qu’Abdelilah Hafidi l’a échappé belle
suite à un tacle musclé qui  aurait pu être
de graves conséquences. Bien entendu,
la qualification était quasiment acquise,
l’équipe du Maroc s’est contentée de
gérer pour ne pas dire qu’elle a levé le
pied, d’autant plus que le sélectionneur
Houcine Ammouta a vu juste en ména-
geant les deux pièces maîtresses, Rahimi
et Hafidi, suppléées respectivement par
Walid El Karti et Réda Slim.

Une seconde période d’un petit ni-
veau où le seul fait reste la réduction du
score par l’équipe zambienne qui a pro-
fité d’un relâchement défensif  de l’EN
pour que l’attaquant Moses Phiri trouve

le chemin des filets à dix minutes de la
fin du temps réglementaire.

Une copie convaincante, appréciée
par Houcine Ammouta qui a fait savoir
dans une déclaration relayée par le site
officiel de la Confédération africaine de
football, cafonline.com qu’«on a en-
tamé le match avec la plus grande dé-
termination. On a eu des occasions, le
mur s’est fissuré. C’est une grande
équipe zambienne qui était en face.
Heureusement pour nous, nous avons
marqué très tôt». Et d’ajouter qu’ «on
voulait retrouver cette confiance, trans-
former les occasions en buts, jouer en
équipe, être au rendez-vous dans les
duels ».

A propos du fléchissement de
l’équipe en deuxième mi-temps, le sé-
lectionneur national a indiqué que «
c’est humain, on a eu un peu de relâ-
chement en fin de match, ce qui a
amené ce but zambien ». 

Quant à l’entraîneur de la Zambie,
Milutin "Micho" Sredojevic, il a souli-
gné que « nous  avons joué contre une
équipe hautement compétitive. Nous
avons eu trop d’aléas rapidement. La
machine s’est enrayée après les deux
premiers buts. Je suis content de la
prestation de mon équipe, on est venu

pour apprendre ». Et  de conclure :
«C’est ça le haut niveau. On paie chè-
rement les erreurs. Je ne dois pas poin-
ter du doigt des fautes d’arbitrage. Je ne
suis pas hypocrite. On a perdu».

Au stade des demi-finales ce mer-
credi, la sélection marocaine affrontera
le Cameroun (20h00) qui s’est qualifié
après sa victoire sur la RD.Congo par 2
à 1. Une opposition contre le pays hôte
qui ne sera pas, certes, une mince af-
faire, mais qui ne devra pas perturber
outre mesure le sélectionneur national
et ses protégés au fait mieux que qui-
conque de leur mission : conserver le
titre remporté à Casablanca en 2018. 

Au sujet de cette demi-finale, Am-
mouta a déclaré que «nous allons met-
tre en place les tactiques appropriées
pour ce match décisif, qui nous oppo-
sera à une équipe solide. Nous espérons
confirmer cette montée en puissance et
que l'efficacité soit au rendez-vous »,
rapporte la MAP.

Il convient de signaler que la pre-
mière demi-finale (16h00) opposera le
Mali à la Guinée, deux équipes qui
s’étaient qualifiées respectivement au
détriment du Congo (0-0, 5-4 TAB) et
du Rwanda (1-0). 

Mohamed Bouarab

Coup dur pour l’EN
Le tournoi est 
terminé pour
Adam Ennafati

Dirar prêté 
à Bruges

L'international marocain Nabil
Dirar (Fenerbahçe) a été prêté au
Club Bruges jusqu'à la fin de la sai-
son, a annoncé le club belge dans un
communiqué.

Dirar (34 ans) fait son retour au
Club Bruges avec lequel il a joué de
2008 à 2012. En 153 matchs, il a ins-
crit 19 buts et délivré 45 passes dé-
cisives.

"Nabil Dirar connaît bien les fi-
celles du métier. C'est un joueur po-
lyvalent qui peut évoluer sur les deux
flancs, comme défenseur ou ailier
offensif. De plus, (...) il connaît bien
la maison", s'est réjoui l’entraîneur
du club belge, Philippe Clement, cité
dans le communiqué.

Après quatre saisons passées
avec le Club Bruges, l'international
marocain (36 sélections) a été trans-
féré à l'AS Monaco en janvier 2012
avant de rejoindre le club turc de Fe-
nerbahçe cinq ans plus tard.

Futsal
La sélection marocaine de futsal,

championne d’Afrique, s’est impo-
sée de nouveau face à son homo-
logue du Panama sur le score de 4
buts à 2, en match amical disputé di-
manche au Complexe Mohammed
VI de football à Maâmoura.

Les réalisations des Nationaux
ont été signées Idriss Raiss Fenny,
auteur d’un doublé, Abdelaziz
Boukhriss et Anas El Ayane.

Les deux buts des visiteurs ont
été inscrits par Herest Brian et Mi-
lord Roman, concédant leur
deuxième défaite après celle de sa-
medi face aux hommes de Hicham
Dguig (6-1).

Cette double confrontation
amicale s'inscrit dans le cadre des
préparatifs des Lions de l'Atlas pour
la phase finale de la Coupe du
monde Lituanie 2021.

Botola Pro D2 
Voici les résultats complets de la

8è journée de la Botola Pro D2
"Inwi" de football, au terme des
matches disputés dimanche : 

Vendredi 
UTS-OCK : 2-3
RBM-SM : 2-4
Samedi
ASS-JSS: 1-0
TAS-OD: 0-4
KACM-WAF: 2-1
Dimanche 
WST-IZK: 0-0
KAC-CJBG: 1-0
CAK-RAC: 1-1
Classement
1-ASS: 15 pts
2-OD: 14 pts
3-CAK: 13 pts

SM: 13 pts
JSS: 13 pts

6-IZK: 12 pts
OCK: 12 pts

8-KAC: 10 pts
UTS: 10 pts
RBM: 10 pts

11-RAC: 9 pts
KACM: 9 pts
CJBG: 9 pts

14-WAF: 6 pts
15-WST: 5 pts

TAS: 5 pts

Le Onze national se qualifie haut
la main au dernier carré du CHAN
Houcine Ammouta : C’est humain, on a eu un peu de relâchement en fin de match

Le Qatarien Hamad Rachid
(messieurs) et la Russe
Alina Fazylzyanova

(dames) ont décroché dimanche
le Grand prix du Maroc de tir
sportif  dans la catégorie Skeet,
organisé par la Fédération
Royale marocaine de tir sportif
(FRMTS) sous la Présidence de
SAR le Prince Moulay Rachid.

Le Qatarien a été sacré à la
faveur d'un score de 54 points,
devançant l'Emirati Saif  Bin Fu-
tais (52 pts) et l'Espagnol Juan
José Aramburu (43 pts).

Côté dames, la Russe Alina
Fazylzyanova a terminé en tête
avec un score de 54 points, de-
vant ses compatriotes Zilia Ba-
tyrshina (52 pts) et Anna
Zhadnova (41 pts).

La Marocaine Ibtissam Mari-
rhi a terminé à la quatrième po-
sition grâce à un score de 31
unités. Dans une déclaration à la
MAP, Hamad s'est dit "heureux"
de remporter cette victoire,
après un an d'arrêt des compéti-
tions internationales de cette
discipline en raison de la pandé-

mie du coronavirus.
"Ce couronnement est inter-

venu après une rude concur-
rence avec les meilleurs tireurs
du monde", a-t-il ajouté.

Pour sa part, la Russe a fait
savoir que ce titre lui permettra
d’appréhender les prochaines
échéances sportives avec le plein
de confiance. Alina a, par ail-
leurs, mis en avant les bonnes
conditions qui ont permis à
cette compétition de se dérouler
dans une ambiance positive.
Cette édition qui se poursuit

jusqu'au 6 février, réunit plus de
100 participants dans les disci-
plines de Trap et de Skeet, dont
72 tireurs étrangers représentant
14 pays des 4 continents
(Afrique, Europe, Asie et Amé-
rique latine).

Les athlètes prenant part à
cette compétition représentent
l'élite du tir sportif  mondial.
Pour la suite du programme, les
finales Trap hommes et dames
se tiendront le 4 février, alors
que la finale Trap mixte sera or-
ganisée le 5 du même mois.

Grand prix du Maroc de tir sportif

La Russe Alina Fazylzyanova et le Qatarien Hamad Rachid sacrés au Skeet

“



Des jeunes de Manaus se mobilisent contre la Covid-19
Haylena Barbosa n’aurait ja-

mais imaginé que la
deuxième vague de coro-

navirus mettrait à genoux sa ville
natale de Manaus, mais loin de se
laisser abattre, cette Brésilienne de
22 ans a arrêté de travailler pour
aider les autres.

“On suivait les informations et
on a décidé de faire quelque
chose”, explique à l’AFP la jeune
femme, alors qu’elle livre avec des
amis des déjeuners dans la capitale
de l’Etat septentrional d’Amazo-
nas.

A la mi-janvier, les infrastruc-
tures sanitaires de l’Amazonas ont
frôlé l’effondrement, avec la mort
d’une centaine de personnes par as-
phyxie en raison de la pénurie
d’oxygène dans des hôpitaux sub-
mergés par l’afflux de patients de
Covid-19.

Face à une telle onde de choc,
Haylena et ses amis ont commencé
à demander de l’aide sur les réseaux
sociaux et à collecter des dons:
nourriture, argent ou services va-
riés.

Le premier jour, ils ont distri-
bué du gel hydroalcoolique et du
papier absorbant.

Une semaine plus tard, outre
plus de 120 repas par jour, ils pou-
vaient distribuer des équipements
médicaux dans des localités de ce
vaste Etat de 4,2 millions d’habi-
tants grâce à des dons, dont cer-
tains proviennent d’autres Etats.

“Je n’avais pas imaginé la pro-

portion que cela prendrait”, dit
avec émotion la jeune fille à la voix
douce qui a arrêté de travailler dans
l’entreprise familiale pour se consa-
crer à ce réseau d’aide improvisé.

La journée commence quand
arrive chez elle son ami Gustavo
Maia, âgé de 23 ans, avec lequel elle
définit le plan d’action quotidien.

“Nous nous sommes organisés
peu à peu. Nous avons pu entrer en
contact avec quelques hôpitaux qui
nous ont dit de quels médicaments
et équipements ils avaient besoin”,
explique Haylena.

Les dons leur permettent
d’acheter les produits qu’ils distri-
buent en même temps que les

repas pour le personnel soignant
en première ligne dans le combat
contre la Covid-19, qui a déjà fait
plus de 4.000 morts dans la seule
ville de Manaus.

Sur les réseaux sociaux, ils se
promeuvent et publient leurs
comptes sous le nom d’”Açao
Covid” (action Covid).

“Le soir il ne reste plus rien,
mais le lendemain matin nous
avons de nouveaux dons”, se ré-
jouit Gustavo.

Le jeune homme porte un dou-
ble masque, mais on le voit sourire.
“C’est incroyable, seul Dieu peut
expliquer ça!”.

Ce week-end, le groupe d’amis

va réaliser son action la plus ambi-
tieuse: livrer 40 bonbonnes d’oxy-
gène à une ville située à quatre
heures de route.

“C’est seulement hier soir que
j’ai réalisé la distance!”, plaisante
Gustavo sans se départir de son
sourire.

Haylena comme Gustavo ont
été contaminés l’an dernier, lorsque
Manaus a été balayé par une pre-
mière vague déjà terrible. Mais
même s’ils redoutent une réinfec-
tion, ils se disent déterminés à
poursuivre leur mission.

Avec cette nouvelle vague, Ma-
naus connaît bien d’autres exem-
ples de solidarité de la jeunesse.

Thalyta Tamer, 22 ans, a décidé
de faire le relai entre des médecins
débordés de l’hôpital Joao Lucio et
les familles qui souffrent de ne plus
pouvoir voir leurs proches malades.

Assistance sociale dans une en-
treprise publique, elle peut ainsi
mettre à profit son empathie et son
sang-froid.

Avec un téléphone portable,
elle permet à Carla Cristine de par-
ler en vidéo avec son père hospita-
lisé. Après cet appel, la jeune
femme fond en larmes.

“Les médecins sont débordés
et grâce à (Thalyta) je peux parler à
mon père tous les jours. Jamais je
ne la remercierai assez”, dit-elle.

L’appel terminé, Thalyta se
consacre aussitôt à une autre fa-
mille, qui lui a donné les papiers
d’identité d’un proche pour qu’elle
puisse le localiser dans l’hôpital.

“Je donne le meilleur de moi-
même pour aider ces gens, je les
traite comme si c’était ma famille”,
dit la jeune fille, “ma tâche est d’ai-
der les autres”.

Ces moments sont générale-
ment douloureux. Mais pas tou-
jours. “Je me réjouis quand un
patient sort de l’hôpital, je me ré-
jouis des victoires”, dit Thalyta.

Elle a pu recevoir une première
dose du vaccin contre la Covid-19
alors que l’immunisation a com-
mencé cette semaine au Brésil.

“Il faut avoir la foi et de la force
et croire que tout cela va passer”,
dit-elle.

Expresso

Un Australien a survécu à l’attaque d’un
crocodile après avoir réussi à desserrer sa
mâchoire jeudi dans le nord de l’Australie,
selon les services de secours.

Les autorités ont indiqué que cet homme
de 44 ans était en train de se baigner dans un
parc situé non loin de la ville touristique de
Cairns, dans le Queensland, lorsqu’il a été
mordu par le reptile.

“Il a soudain senti quelque chose étrein-
dre le sommet de sa tête, il a compris que
c’était un crocodile”, a raconté Paul Sweeney,
qui travaille pour les services de secours du
Queensland.

“Il a mis ses mains dans la mâchoire (du
crocodile) pour dégager sa tête et quand il l’a
eu fait, la mâchoire s’est refermée sur son
index gauche”.

M. Sweeney a expliqué qu’il a ensuite été

contraint de parcourir une longue distance à
la nage pour atteindre le rivage avec la peur
d’être rattrapé par l’animal.

A l’arrivée des secours, la victime “éton-
namment calme” était assise.

Le quadragénaire souffre de blessures au
niveau de la tête, du visage, de l’épaule et de
la main.

Il a été conduit dans un hôpital de Cairns
et son rétablissement devrait être rapide.

“Il a eu beaucoup de chance” selon M.
Sweeney.

La région compte de nombreux croco-
diles d’eau salée mais les attaques demeurent
relativement rares.

“C’est une personne assez robuste qui a
dit qu’il reviendrait bientôt nager. Donc, un
homme plus courageux que moi”, a plai-
santé le secouriste.

Un Australien a survécu à l’attaque d’un
crocodile en desserrant sa mâchoire

Tanjia marrakchia 
Ingrédients : 
6 Pers.
2 kg de viande (jarret)
1 citron confit
20 cl d’huile
1 c. à soupe de cumin
1 c. à soupe de curcuma
8 gousses d’ail 
1 c. à café de smen
1 c. à café de ras al hanout
1/2 c. à café de safran pur
1/2 c. à café de sel
300 ml d’eau 

Préparation :
Epluchez les gousses d’ail. Ecrasez 4

gousses et laissez les autres entières. Placez-
les dans un grand plat. Ajoutez la viande,
les diverses épices, le citron confit et le sel.
Couvrez le plat et placez-le au réfrigérateur.
Laissez macérer l’ensemble pendant 15
min. 

Placez la viande dans une grande co-
cotte. Versez l’eau et l’huile. Ajoutez égale-
ment les gousses d’ail. Couvrez

Faites mijoter le tout, à feu très doux,
pendant 3 heures. Surveillez la cuisson de
temps en temps et ajoutez un peu d’eau en
cas de  besoin. A déguster bien chaud. 
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